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Lorsque vous investissez dans une SCPI de type « Robien », vous devez tenir compte des éléments et risques suivants :

• votre investissement vous permet de bénéficier des avantages fiscaux exposés au paragraphe 2 de l’introduction Politique
d’investissement de la présente note. Avant de souscrire, vous devez vous assurer que ce produit correspond à votre
situation fiscale : en effet, l’économie d’impôts dépend de votre taux d’imposition ;

• il s’agit d’un placement à long terme. Vous devez conserver vos parts pendant une période d’au moins 9 ans sauf à
perdre l’intégralité des avantages fiscaux accordés par la loi ; cette période pourra être plus longue puisqu’elle court à
compter de la date de mise en location des immeubles acquis par la SCPI la plus tardive ;

• la liquidité du placement sera très limitée pour la raison suivante : l’avantage fiscal, composante importante de la renta-
bilité du placement, ne peut à ce jour être transmis, si bien que les possibilités de vente devraient être réduites, sauf à des
prix très décotés ;

Au delà des avantages fiscaux ci-dessus, la rentabilité d’un placement en parts de SCPI est de manière générale fonction :

• des dividendes qui vous seront versés. Ceux-ci dépendent des conditions de location des immeubles, notamment de la
date de mise en location des immeubles et du niveau des loyers (plafonds fixés par la loi) ;

• du montant de capital que vous percevrez, soit lors de la vente de vos parts, soit lors de la liquidation de la SCPI (voir
durée de la SCPI au paragraphe 2 de l’introduction Politique d’investissement et au chapitre V-I La Société de la présente
note). Ce montant dépendra de l’évolution du marché de l’immobilier d’habitation sur la durée du placement.
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Introduction

1. Renseignements sur les fondateurs

Se référant au régime «Robien», institué par l’article 91 de la Loi

Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, le Crédit Mutuel Nord

Europe France, la Compagnie Financière du Crédit Mutuel et la

Société Union Française de Gestion, ont souhaité permettre à leur

clientèle de bénéficier de l’avantage fiscal relevant de ce régime.

Dans cet objectif, et avec la participation de certains de leurs

clients, qui les ont sollicitées à cette fin, ces trois Sociétés ont

constitué la SCPI Multihabitation.

La Société de gestion de la SCPI est la Société UFG Immobilier,

filiale spécialisée de l’Union Française de Gestion qui gère diverses

SCPI à vocations multiples.

2. Politique d’investissement de la SCPI

L’article 91 de la Loi Urbanisme et Habitat met en place une déduc-

tion fiscale au titre de l’amortissement de leurs souscriptions, en

faveur des associés qui souscrivent, en numéraire à compter du 

3 avril 2003, au capital initial ou aux augmentations de capital

d’une SCPI.

Le bénéfice de cet avantage est toutefois subordonné à la condition

que 95 % de la souscription, appréciés sans tenir compte des frais

de collecte, servent exclusivement à financer l’acquisition de loge-

ments neufs ou en l’état futur d’achèvement ou qui, ne satisfaisant

pas aux caractéristiques de décence prévues par les textes, font l’ob-

jet de travaux de réhabilitation. La Société doit, en outre, prendre

l’engagement de louer ces logements, non meublés à usage de rési-

dence principale des locataires, pendant une durée de neuf ans en

respectant les plafonds de loyers fixés par décret.

Se basant sur cette disposition, la SCPI Multihabitation se propose

de se constituer à Paris, en région parisienne et dans les grandes

métropoles de province un patrimoine immobilier locatif destiné,

dans les conditions de loyers et de durée précédemment définies,

à la location non meublée à usage de résidence principale des

locataires et ouvrant droit, aux associés, au bénéfice du dispositif

de l’amortissement de leurs souscriptions. A cette fin, la Société

privilégiera l’acquisition de logements neufs ou en l’état futur

d’achèvement, mais elle n’exclut pas la possibilité, si l’opportu-

nité se présente, d’investir dans des logements anciens à réhabili-

ter.

Dès lors, et sur son option irrévocable, exercée lors du dépôt de sa

déclaration de revenus de l’année de sa souscription, le souscripteur

pourra bénéficier de la déduction au titre de l’amortissement dans

les conditions suivantes :

Base de la déduction

La déduction au titre de l’amortissement est basée sur 95 % du

montant de la souscription.

Montant de la déduction

La déduction est égale à 8 % pendant les cinq premières années et à

2,50 % les quatre années suivantes de 95 % du montant de la sous-

cription.

Au terme de ces 9 ans d’amortissement, l’associé aura ainsi bénéfi-

cié d’une déduction totale correspondant à 50 % de 95 % du mon-

tant de sa souscription, soit 47,50 % du montant qu’il aura effecti-

vement investi.

Par la suite, et tant que les conditions de loyer restent remplies, les

textes prévoient la possibilité de continuer à bénéficier, par

périodes triennales et dans la limite maximale de six ans, de la

déduction déterminée au taux de 2,50 %. La SCPI Multihabitation

étant constituée pour une durée de 13 ans, il est ici précisé que les

associés seront expressément réunis en Assemblée générale avant la

fin de la neuvième année d’amortissement des premiers souscrip-

teurs, afin de se prononcer sur le maintien, à l’expiration de l’enga-

gement de location, des conditions de loyer qui autorisent la proro-

gation du dispositif fiscal.

Dès lors, la possibilité, après la période d’amortissement de 9 ans,

de continuer à bénéficier de la déduction au taux de 2,50 % sera

subordonnée à la décision des associés.

Parallèlement, pendant toute la période d’application du régime de

l’amortissement, le taux de la déduction forfaitaire sur la quote-part

des revenus fonciers de l’associé afférents aux investissements réali-

sés au moyen de sa souscription est ramené de 14 % à 6 %.

Point de départ de la période d’amortissement
La période d’amortissement a pour point de départ le premier jour

du mois qui suit celui de la souscription. Cette période étant ainsi

déterminée de date à date, à compter de ce point de départ, la pre-

mière et la dernière annuités d’amortissement ainsi que la sixième,

compte tenu de la baisse du taux ramené de 8 % à 2,50 %, sont de

ce fait calculées prorata temporis.

Obligation de détention des parts
L’option pour le bénéfice de la déduction comporte l’engagement

de l’associé de conserver la totalité de ses parts jusqu’à l’expiration

de la période couverte par l’engagement de location de la Société

afférent au dernier logement acquis au moyen de la souscription et

mis en location. L’engagement de la Société, qui est d’une durée de

neuf ans, doit en effet être pris logement par logement.

Le non respect de cette obligation de conservation des parts entraî-

nera pour l’associé la réintégration de l’ensemble des amortisse-

ments déduits dans son revenu net foncier de l’année au cours de

laquelle survient cet événement.

En conséquence, l’attention des souscripteurs est expressément

attirée sur le fait que le placement en parts de la SCPI

Multihabitation est un investissement à long terme.

A cet égard, il est indiqué que, pour tenir compte :

• des délais d’investissement des fonds, étant rappelé que les fonds,

en application des textes, doivent être intégralement investis

dans les dix-huit mois de la clôture de chaque augmentation de

capital,

• des délais d’achèvement des immeubles puis de leur mise en loca-

tion, qui doit intervenir dans les douze mois de l’achèvement de

l’immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure,

• de l’engagement de location de 9 ans qui doit être pris par la

Société logement par logement,

la durée de conservation des parts par chaque Associé est estimée à

environ 12 ans à compter de sa souscription.

> NOTE D’INFORMATION
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Compte tenu de cette estimation de la durée, au-delà de laquelle

chaque Associé devrait être dégagé de l’obligation de conservation

de ses parts, et, par suite, de toute remise en cause des amortisse-

ments déduits, la SCPI Multihabitation, expressément créée en vue

de permettre l’octroi de cet avantage fiscal, est de ce fait constituée

pour une durée de 13 ans. 

Rendement

Dans le cadre du dispositif « Robien », les plafonds de loyers fixés

par décret, ont été augmentés pour se rapprocher des loyers du

marché. De ce fait, lorsque le patrimoine sera constitué et loué, les

associés de la SCPI devraient bénéficier d’un rendement proche de

celui habituellement offert par les immeubles d’habitation, soit 

3,5 % à 4 %. Le rendement apparent sera en outre majoré par 

l’effet fiscal de l’amortissement.

3. Capital

3.1 Capital initial

Le capital initial de fondation de la SCPI Multihabitation, qui

s’élève à 760 000,00 1, est divisé en 608 parts de 1 250,00 1 de

nominal chacune qui ont été souscrites le 15 janvier 2004 par :

- La Caisse Fédérale du Crédit Mutuel Nord Europe 82 500,00 € 66 parts

- La Compagnie Financière du Crédit Mutuel 270 000,00 € 216 parts 

- L’Union Française de Gestion 1 250,00 € 1 part

- Monsieur Jean-Pierre BAKAHER 73 750,00 € 59 parts

- Monsieur Pierrick BATAIL 25 000,00 € 20 parts

- Monsieur Jean-Claude BARRETEAU 32 500,00 € 26 parts

- Mademoiselle Yasmine BEN HAMIDA 1 250,00 € 1 part

- Monsieur Christopher BOINET 12 500,00 € 10 parts

- Monsieur et Madame Frédéric BOUTOILLE 75 000,00 € 60 parts

- Monsieur Jean-Luc BRONSART 12 500,00 € 10 parts

- Monsieur et Madame Jacques CHARLET 10 000,00 € 8 parts

- Monsieur Daniel DALLEST 12 500,00 € 10 parts

- Monsieur Jean-Pierre DANIEL 8 750,00 € 7 parts

- Monsieur Dominique DAUPHIN 25 000,00 € 20 parts

- Monsieur et Madame Jean-Pierre HAMEL 8 750,00 € 7 parts

- Monsieur et Madame André KEREBEL 12 500,00 € 10 parts

- Monsieur et Madame Patrick KONTZ 6 250,00 € 5 parts

- Monsieur Gérard LALIN 6 250,00 € 5 parts

- Monsieur et Madame Roger MOUQUE 18 750,00 € 15 parts

- Monsieur et Madame Philippe SALOME 65 000,00 € 52 parts

Les fondateurs ont en outre versé une prime d’émission de 250,00 1.

Conformément à l’article L214-51 du Code Monétaire et Financier,

ces parts, ainsi détenues par les fondateurs, sont inaliénables pen-

dant trois ans à compter de la délivrance du visa de l’Autorité des

Marchés Financiers.

Les parts de ces associés fondateurs portent jouissance le premier

jour du mois qui suit le mois de souscription.

3.2 Capital social statuaire

Le capital social statutaire, qui constitue le plafond en deçà duquel

les souscriptions pourront être reçues, est fixé à 120 000 000,00

euros.

Ainsi qu’il est précisé ci-après, au chapitre “Conditions Générales

de Souscription des parts”, ce capital maximum doit être souscrit

par le public à hauteur de 15 % au moins de son montant dans un

délai d’une année après la date d’ouverture de la souscription.

4. Responsabilité des associés

La responsabilité des associés ne peut être mise en cause que si la

Société civile a été préalablement et vainement poursuivie. Par

dérogation à l’article 1857 du code civil et ainsi que l’autorise l’ar-

ticle L.214-55 du Code Monétaire et Financier, les statuts de la SCPI

prévoient que la responsabilité de chaque associé a l’égard des tiers

est limitée au montant de sa part dans le capital.

I - CONDITIONS GENERALES DE SOUSCRIPTION 
DES PARTS

1. Composition du dossier de souscription

Préalablement à la souscription, il doit être remis à tout souscrip-

teur un dossier comprenant :

• la note d’information, visée par l’AMF, complétée le cas échéant

par son actualisation ;

• le bulletin de souscription mentionnant les conditions de l’émis-

sion en cours en double exemplaire, dont l’un demeure entre les

mains du souscripteur ;

• les statuts de la société ;

• le rapport annuel du dernier exercice ;

• le bulletin trimestriel en vigueur à la date de souscription.

2. Modalités de calcul du prix de souscription

Conformément aux dispositions de l’article L.214-78 du Code

monétaire et financier, les dirigeants de la Société de gestion arrê-

tent et mentionnent chaque année dans un état annexe au rapport

de gestion les différentes valeurs suivantes de la société :

• comptable.

• de réalisation, soit la valeur vénale des immeubles majorée de la

valeur nette des autres actifs. La valeur vénale résulte d’une exper-

tise quinquennale des immeubles réalisée par un Expert immobi-

lier indépendant et actualisée par lui chaque année. La valeur

nette des autres actifs qui tient compte des plus-values et moins-

values latentes sur actifs financiers est arrêtée sous le contrôle du

Commissaire aux comptes.

• de reconstitution, soit la valeur de réalisation, ci-dessus, augmen-

tée des frais afférents à une reconstitution de la société.

Ces deux dernières valeurs font l’objet de résolutions soumises à

l’approbation de l’Assemblée générale. 

En cours d’exercice, le Conseil de surveillance peut autoriser la

modification de ces valeurs sur rapport motivé de la Société de ges-

tion. 

Le prix de souscription est établi sur la base de la valeur de

reconstitution. Tout écart de plus ou moins 10 % entre le prix de

souscription et la valeur de reconstitution des parts devra être

notifié et justifié sans délai par écrit à l’Autorité des Marchés

Financiers. Il nécessite une actualisation de la note d’information

soumise au visa.

3. Modalités de versement du montant des souscriptions

Le prix des parts, prime d’émission incluse, doit être totalement

libéré à la souscription.
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4. Parts sociales

4.1 Valeur nominale

La valeur nominale des parts est de 1 250,00 1. Les parts sociales

sont nominatives et pourront être représentées par des certificats de

parts valant attestations de propriété, établis au nom des associés.

Ces certificats ne sont pas cessibles et doivent être restitués à la

société préalablement à toute transaction et à la transcription des

cessions sur le registre des transferts.

Ils sont numérotés dans l’ordre chronologique de l’émission des

parts sociales. Les droits des associés résultent de leur inscription

sur le registre de la société.

4.2 Forme des parts

Le prix d’émission comprend la valeur nominale de la part de 

1 250,00 1 majorée d’une prime d’émission destinée à préserver par

son évolution l’égalité entre anciens et nouveaux associés.

Outre les frais d’établissement, seront amortis sur la prime d’émis-

sion divers frais engagés au titre de la prospection des capitaux, de

la recherche et de l’acquisition des immeubles.

Le montant de la prime d’émission sera fixé par la Société de ges-

tion et indiqué dans le bulletin de souscription et le bulletin tri-

mestriel d’information.

5. Nombre minimum de parts à souscrire

Le minimum de souscription, pour tout nouvel associé, est de 

5 parts.

6. Lieux de souscription et de versement

Les souscriptions et les versements sont reçus :

• auprès des prescripteurs,

• auprès des guichets des Caisses de Crédit Mutuel,

• au siège de la Société de gestion.

7. Jouissance des parts

Les parts souscrites portent jouissance le premier jour du mois qui

suit le mois de souscription.

8. Détail des conditions de la première souscription
ouverte au public à compter du 25 février 2004

8.1 Montant de l’augmentation de capital

La première augmentation de capital est de vingt-cinq millions

d’euros (25 000 000,00 1), représentant 20 000 parts nouvelles plus

cinq millions d’euros (5 000 000,00 1) de prime d’émission.

8.2 Prix de souscription d’une part

Le prix de souscription d’une part à la date d’ouverture au public

est de 1 500,00 euros se décomposant comme suit :

• Nominal 1 250,00 1

• Prime d’émission 250,00 1

Prix de souscription 1 500,00 1

Ce prix de souscription s’entend net de tous autres frais.

La commission de souscription qui, ainsi que précisé au 

chapitre III - Frais, correspond à 9,26 % HT du prix de souscription,

soit 138,90 € HT, est prélevée sur la prime d’émission.

8.3 Période de souscription

La souscription sera reçue entre le 25 février 2004 et le 31 décembre

2004, sauf clôture anticipée en cas de souscription intégrale avant

cette date.

8.4 Souscription inférieure à 15 % du capital statutaire maxi-

mum

Conformément à l’article L.214-54 du Code Monétaire et Financier,

le capital maximum fixé par les statuts, soit 120 000 000,00 1, doit

avoir été souscrit par le public à concurrence de quinze pour cent

au moins, soit 18 000 000,00 1, dans un délai d’une année après la

date d’ouverture de la souscription, soit le 25 février 2005.

S’il n’est pas satisfait à cette obligation, la Société est dissoute et les

associés, fondateurs ou non, sont remboursés du montant de leur

souscription, cette disposition résultant d’une disposition légale ne

pourra donner lieu à aucun recours.

Pour faire face à ce remboursement, une garantie bancaire approu-

vée par l’Autorité des Marchés Financiers a été mise en place. Elle a

été délivrée le 27 janvier 2004 par la Caisse Fédérale du Crédit

Mutuel Nord Europe.

II - MODALITES DE SORTIE

1. Dispositions générales relatives aux cessions

Il convient de souligner que :

• les associés ont l’obligation, sous peine de réintégration des amor-

tissements déduits, de détenir leurs parts jusqu’à l’expiration de

l’engagement de location de la Société afférent au dernier loge-

ment acquis au moyen de leur souscription. 

• le bénéfice de la déduction n’est pas transmissible au cessionnaire

sur le marché des parts, car il est réservé aux associés qui souscrivent

en numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital.

Si l’associé cède tout ou partie de ses parts avant l’expiration de la

période couverte par son engagement de conservation des titres,

l’avantage fiscal dont il a bénéficié est en effet remis en cause. 

Si l’associé cède tout ou partie de ses parts au cours de l’une des deux

périodes triennales de prorogation de la déduction au titre de l’amor-

tissement, l’avantage fiscal est remis en cause à hauteur des amortis-

sements déduits au titre de la seule période triennale concernée. 

Ceci ayant été rappelé, la cession de parts peut s’effectuer soit direc-

tement par le porteur de parts, soit par l’intermédiaire du registre

des ordres d’achat et de vente tenu au siège de la Société.

Les cessions directes de l’associé et les transmissions par décès ou

par suite de liquidation de communauté sont constatées selon les

formes habituelles.

• La cession des parts à un acquéreur déjà associé est libre. Il en est

de même de la transmission des parts par voie de succession, de

liquidation de communauté de biens entre époux et de cession

soit à un conjoint, à un ascendant ou un descendant. La Société
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de gestion doit toujours être avisée de la cession par le cédant ou

de la transmission des parts par leur bénéficiaire.

• La cession à un acquéreur non associé est soumise à l’agrément de

la Société de gestion. La demande d’agrément indiquant les nom,

prénoms et adresse du cessionnaire, le nombre des parts dont la

cession est envisagée et le prix offert, est notifiée à la Société.

Cet agrément dont le refus restera exceptionnel résulte soit d’une

notification, soit du défaut de réponse dans le délai de deux mois

à compter de la demande.

Si la Société n’agrée pas le cessionnaire, la Société de gestion est

tenue, dans le délai d’un mois à compter de la notification du refus,

de faire acquérir les parts soit par un associé soit par un tiers, soit

avec le consentement du cédant par la Société en vue d’une réduc-

tion de capital. A défaut d’accord entre les parties, le prix est déter-

miné dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code Civil.

1.1 Registre des transferts

Pour toute transcription de mutations ou de cessions sur le registre

des associés, les certificats représentatifs des parts délivrés doivent

être restitués à la société.

Toute cession (ou transmission) de parts sera considérée comme

réalisée et opposable à la société à la date de son inscription sur les

registres sociaux.

Pour toute cession réalisée directement par l’associé, l’inscription

de la cession se fera à la diligence de l’une ou de l’autre des parties

sur présentation ou à réception par lettre recommandée avec avis

de réception adressée à la Société de gestion :

• de l’acte de cession ou d’un bordereau de transfert signé par le

titulaire des parts, comportant l’un comme l’autre, les renseigne-

ments de l’état civil du bénéficiaire de la cession, le nombre des

parts cédées et de l’acceptation du transfert par le bénéficiaire de

la cession dont la signature devra, s’il n’est pas associé, être légali-

sée par le maire ou un notaire.

• de la justification du paiement des droits d’enregistrement

(actuellement 4,80 %).

Pour toute cession réalisée par confrontation par la Société de ges-

tion des ordres d’achat et de vente, la transaction donne lieu à l’ins-

cription sur le registre qui est réputé constituer l’acte écrit.

1.2 Effet de la cession

En cas de cession, le vendeur cesse de bénéficier des revenus à par-

tir du premier jour du mois suivant celui au cours duquel la cession

a eu lieu. L’acheteur commence à en bénéficier à la même date.

1.3 Droits d’enregistrement

Les droits d’enregistrement sont actuellement de 4,80 % du mon-

tant de la transaction.

1.4 Délai de versement des fonds

Le versement des fonds à l’associé intervient :

• pour toute cession de gré à gré : directement entre les associés.

• pour toute cession réalisée à partir du registre des ordres d’achat

et de vente : dans un délai de 15 jours maximum après l’exécu-

tion de l’ordre.

1.5 Revente des parts

La société ne garantit pas la revente des parts.

2. Registre des ordres de vente et d’achat

La Société de gestion a dûment mandaté la société UFG Courtage,

société filiale de l’UFG, à l’effet d’assurer l’animation, le fonction-

nement et le traitement du marché des parts.

En conséquence, tout associé peut adresser à la société UFG Courtage,

suivant les formulaires de mandat mis à disposition des intéressés par

ladite société, un ordre de vente pour tout ou partie de ses parts et

toute personne peut, de même, adresser un ordre d’achat de parts.

Ces ordres d’achat et de vente sont, à peine de nullité, inscrits sur

un registre tenu au siège de la société dans les conditions fixées par

l’instruction de l’Autorité des Marchés Financiers.

Conditions d’inscription des ordres sur le registre

Pour être valablement inscrits, modifiés ou annulés sur le registre

les ordres doivent comporter toutes les caractéristiques prévues par

ladite instruction de l’Autorité des Marchés Financiers. Ils doivent

notamment indiquer :

• le nombre de parts concernées,

• la mention expresse, que ce soit pour la vente ou l’achat, que

l’ordre pourra être exécuté partiellement ou s’il ne pourra donner

lieu à transaction que pour la totalité,

• la durée de validité pour les ordres d’achat, qui ne pourra toute-

fois pas excéder deux périodes de confrontation, les ordres de

vente étant quant à eux d’une durée illimitée, sauf annulation,

• le prix limite, étant précisé que seuls sont recevables les ordres

d’achat à prix maximum offert et les ordres de vente à prix mini-

mum proposé,

• les droits d’enregistrement à la charge de l’acquéreur et la com-

mission de cession supportée par le vendeur.

L’acquéreur devra exprimer son prix maximum offert, hors les

droits d’enregistrement, sachant que le vendeur recevra ce prix

offert sous déduction de la commission de cession dont il est 

redevable, et que la somme nette revenant ainsi au cédant consti-

tuera le prix d’exécution. Le taux de la commission de cession

étant de 5 %, tel que stipulé au chapitre “Frais” ci-après, le prix

d’exécution correspondra à 95 % du prix offert par l’acquéreur,

base sur laquelle ce dernier acquittera, en supplément de son prix,

les droits d’enregistrement au taux en vigueur (actuellement de

4,80 %). 

Le vendeur devra exprimer son prix minimum proposé, commis-

sion de cession incluse, sachant que la somme lui revenant sera

nette de ladite commission de cession et constituera son prix mini-

mum d’exécution.

Concernant plus particulièrement les ordres d’achat, leur inscrip-

tion sera en outre subordonnée au règlement par les donneurs

d’ordre, dans les conditions définies au paragraphe “Couverture des

ordres”, du prix auquel leurs ordres pourraient être exécutés en

totalité majoré des droits d’enregistrement correspondants. 

Après avoir vérifié que les ordres qui lui sont transmis satisfont 

aux conditions requises pour leur inscription, la société UFG

Courtage les horodate et les inscrits sur le registre de manière 

chronologique.
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Modification d’un ordre

La modification d’un ordre inscrit sur le registre emporte la perte de

son rang d’inscription, lorsque le donneur d’ordre :

• augmente son prix limite pour l’ordre de vente ou le diminue

pour l’ordre d’achat,

• augmente la quantité de parts concernées,

• modifie le sens de son ordre.

Suspension des inscriptions sur le registre

Sur décision motivée et sous sa responsabilité, la Société de gestion

peut suspendre l’inscription des ordres sur le registre après en avoir

informé l’Autorité des Marchés Financiers.

Lorsque cette suspension est motivée par un événement qui, s’il

était connu du public, serait susceptible d’avoir une incidence

significative sur le prix d’exécution des parts ou sur la situation et

les droits des associés, la Société de gestion procède à l’annulation

des ordres sur le registre. Elle en informe individuellement les don-

neurs d’ordre et les intermédiaires et assure la diffusion effective et

intégrale de cette décision motivée dans le public.

Diffusion des informations dans le public

Toutes les informations relatives au :

• registre des ordres : les cinq prix d’achat les plus élevés et les cinq

prix de vente les plus faibles inscrits sur le registre ainsi que les

quantités de parts demandées et offertes à ces prix, la décision

motivée de la suspension, s’il y a lieu, de l’inscription des ordres,

• prix d’exécution : le prix d’exécution de la période et les quantités

de parts échangées, la modification, si elle devait intervenir, de la

périodicité des prix d’exécution, 

sont rendues publiques sur le site internet du Groupe UFG ou sur

simple appel téléphonique au 01 53 62 40 60 où ces informations

seront disponibles en permanence.

2.1 Périodicité des prix d’exécution

Le prix d’exécution est celui auquel peut s’échanger le plus grand

nombre de parts. Exprimé hors la commission de cession supportée

par le vendeur et hors les droits d’enregistrement à la charge de l’ac-

quéreur, il correspond à la somme revenant au vendeur.

Ce prix, le jour de son établissement, et les quantités de parts échangées

sont rendus publics (internet, téléphone au 01 53 62 40 60). En cas

d’impossibilité d’établir un prix d’exécution, le prix d’achat le plus élevé

et le prix de vente le plus faible ainsi que les quantités de parts propo-

sées pour chacun de ces prix sont rendus publics de la même façon.

La Société de gestion procèdera à l’établissement du prix d’exécution

chaque dernier mercredi du trimestre civil à 12 heures. Dans l’hypo-

thèse où le mercredi considéré serait un jour férié, l’établissement du

prix d’exécution interviendrait le premier jour ouvré suivant.

Pour participer à la confrontation le dernier mercredi d’un trimestre civil

donné, les ordres devront avoir été reçus et horodatés au plus tard 15 jours

avant, le mardi à 12 heures. Dans l’hypothèse où cette date limite de récep-

tion s’avérerait être un jour non ouvrable, la date limite de réception serait

automatiquement avancée au plus proche dernier jour ouvré qui précède.

Tout ordre :

• reçu et horodaté après cette limite sera considéré comme enregis-

tré pour la période suivante,

• dont la durée de validité expire au cours d’une période de

confrontation, ne participe pas à la confrontation, il est réputé

caduc à la clôture de la période précédente. 

Dans le cas où la périodicité du prix d’exécution devrait être modi-

fiée en raison des contraintes du marché, les donneurs d’ordre et les

intermédiaires en seraient informés 6 jours au moins avant la date

d’effet, soit à la faveur du bulletin d’information si possible, soit par

lettre circulaire. Cette information serait rendue publique (site

internet et téléphone au 01 53 62 40 60) dans les mêmes délais.

Il est ici précisé que, si la Société de gestion était empêchée, pour

quelque motif que ce soit, de procéder à l’établissement du prix

d’exécution au jour et à l’heure fixés (notamment en cas de

défaillance informatique…), la détermination du prix d’exécution

de la période interviendrait dès que possible sans qu’il y ait pour

autant modification de la périodicité. 

Exécution des ordres

Dès l’établissement du prix d’exécution et à ce seul prix, les ordres

sont exécutés en prenant en priorité les ordres :

• d’achat inscrits au prix, hors droits d’enregistrement, le plus

élevé,

• de vente inscrits au prix, commission de cession incluse, le plus

faible.

À limite de prix égal, les ordres sont exécutés suivant leur ordre

chronologique d’inscription.

Les transactions ainsi effectuées sont inscrites sans délai sur le

registre des associés. 

2.2 Mode de transmission des ordres

Les ordres peuvent être adressés directement à la société UFG

Courtage, société mandatée à cet effet par la Société de gestion, ou

à un intermédiaire, c’est-à-dire toute personne morale ou physique

qui, à raison de son activité professionnelle, intervient dans des

transactions sur des parts de SCPI.

Le donneur d’ordre, quelles que soient les modalités de transmis-

sion de son ordre doit être en mesure de prouver la passation de son

ordre et de s’assurer de sa réception.

Les ordres doivent être transmis par :

• lettre avec avis de réception,

• télécopie ou mail avec envoi d’un accusé de réception.

Les ordres d’annulation ou de modification sont soumis aux

mêmes modalités de transmission.

Les ordres dès leur réception font l’objet d’un enregistrement per-

mettant la reconstitution des étapes de leur traitement et des diffé-

rentes exécutions.

2.3 Couverture des ordres

L’enregistrement de l’ordre d’achat étant subordonné au règlement de

la totalité du montant, auquel l’ordre pourrait être exécuté majoré des

droits d’enregistrement correspondants, le donneur d’ordre devra : 

• accompagner son formulaire d’un chèque bancaire de ce même

montant majoré des droits,

• ou, à défaut, autoriser que le prélèvement de ce montant et des

droits d’enregistrement soit effectué, en remplissant et en signant

l’autorisation de prélèvement annexé au formulaire.

Il est ici expressément précisé, qu’à l’inverse du chèque qui sera

encaissé dès réception, le prélèvement sur le compte du donneur

d’ordre ne sera effectué que le jour de clôture de l’enregistrement des

ordres, soit pour une confrontation donnée 15 jours au plus tard

avant le dernier mercredi du trimestre. Dans l’un et l’autre cas, les
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fonds, dès leur réception par la Société UFG Courtage, seront auto-

matiquement virés sur le compte spécifique non rémunéré de la

Société de gestion ouvert à cet effet.

S’il s’avérait que la couverture de l’ordre (chèque ou virement) ne soit

pas, pour quelque motif que ce soit, honorée par la banque du don-

neur d’ordre, l’ordre d’achat serait purement et simplement annulé.

2.4 Blocage du marché des parts

Lorsque la Société de gestion constate que les ordres de ventes ins-

crits depuis plus de douze mois sur le registre représentent au moins

10 % des parts émises par la société, elle en informe sans délai

l’Autorité des Marchés Financiers.

Dans les deux mois à compter de cette information, la Société de gestion

convoque une Assemblée générale extraordinaire et lui propose la ces-

sion partielle ou totale du patrimoine et toute autre mesure appropriée.

III - FRAIS

Les frais incombant aux associés sont couverts par les rémunéra-

tions suivantes :

1. Lors des souscriptions

Il est dû, par la SCPI, une commission de souscription de 

9,26 % HT du produit de chaque souscription, prime d’émission

incluse, se décomposant comme suit :

• 6,75 %, destinés à couvrir les frais de recherche des capitaux et

exonérés, à ce titre, de la TVA. Cette quote-part de la commission

de souscription sera directement versée à la Société UFG

Courtage, Société filiale de l’UFG mandatée à effet de commercia-

liser les parts de la SCPI.

• 2,51 % HT, destinés à couvrir les frais de recherche des investissements

2. Pour l’administration de la société

Une rémunération de 10 % HT maximum (soit 11,96 % TTC au taux

actuel de TVA) du montant des recettes brutes annuelles HT (pro-

duits locatifs encaissés et produits financiers nets) de la Société.

Cette rémunération correspond, d’une part, aux frais administratifs

et de gérance proprement dits ayant trait à la gestion des biens

sociaux et, d’autre part, à la perception des loyers, charges, indemni-

tés d’occupation et autres et leur répartition entre les associés ainsi

qu’à la gestion de la Société civile telle que précisée dans les statuts.

3. Lors des cessions de parts

• Pour toutes cessions de parts sans son intervention ou pour toutes

transmissions de parts à titre gratuit : il est dû à la Société de gestion

un forfait de 50 euros HT par cessionnaire ou par bénéficiaire,

• Pour toutes cessions réalisées par confrontation des ordres d’achat

et de vente : il est dû par l’associé-vendeur, à la société UFG

Courtage, une commission de cession calculée au taux de 5 % sur

le prix total, hors les droits d’enregistrement, payé par l’acquéreur.

IV - FONCTIONNEMENT DE LA SOCIETE

1. Régime des Assemblées générales

Les associés sont réunis, chaque année en Assemblée générale par la

Société de gestion, dans les six premiers mois suivant la clôture de

l’exercice. À défaut, elle peut être également convoquée :

• par le Conseil de surveillance,

• par le ou les Commissaires aux comptes,

• par un mandataire désigné en justice à la demande soit de tout

intéressé en cas d’urgence, soit d’un ou plusieurs associés réunis-

sant au moins le dixième du capital social,

• par les liquidateurs.

Modalités de convocation

Les convocations aux Assemblées générales sont faites par la Société

de gestion par un avis de convocation inséré dans le Bulletin des

annonces légales obligatoires et par une lettre ordinaire adressée

directement aux associés.

Sous condition d’adresser à la société le montant des frais de recom-

mandation, les associés peuvent demander à être convoqués par

lettre recommandée.

Le délai entre la date de l’insertion contenant l’avis de convocation

ou la date de l’envoi de la lettre, si cet envoi est postérieur, et la date

de l’Assemblée générale est au moins de quinze jours sur première

convocation et de six jours sur convocation suivante.

Avec cette convocation les associés reçoivent la ou les formules de

vote par correspondance ou par procuration et, en une seule bro-

chure, tous les autres documents prévus par les textes et notam-

ment en cas d’Assemblée générale ordinaire annuelle :

• les comptes et l’annexe de l’exercice,

• les rapports de la Société de gestion, du Commissaire aux comptes

et du Conseil de surveillance,

• le texte des projets de résolutions.

Ordre du jour

Les questions inscrites à l’ordre du jour sont libellées de telle sorte

que leur contenu et leur portée apparaissent clairement sans qu’il y

ait lieu de se reporter à d’autres documents que ceux joints à la

lettre de convocation.

Un ou plusieurs associés représentant au moins 5 % du capital social

peuvent demander l’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée de

projets de résolutions. Cette demande est adressée au siège social par

lettre recommandée avec avis de réception 25 jours au moins avant la

date de l’Assemblée réunie sur première convocation. 

Toutefois, lorsque le capital de la société est supérieur à 760 000 euros,

le montant du capital à représenter est, selon l’importance dudit 

capital, réduit ainsi qu’il suit :

• 4 % pour les 760 000 premiers euros

• 2,5 % pour la tranche de capital comprise entre 760 000 euros et 

7 600 000 euros

• 1 % pour la tranche comprise entre 7 600 000 euros et 15 200 000 euros

• 0,5 % pour le surplus du capital.

Le texte des projets de résolutions peut être assorti d’un bref exposé

des motifs.

La Société de gestion accuse réception des projets de résolutions par

lettre recommandée dans un délai de 5 jours à compter de leur

réception. Les projets de résolutions sont inscrits à l’ordre du jour et

soumis au vote de l’Assemblée.

Modalités de décision

Les décisions sont prises à la majorité des associés présents, repré-

sentés ou votant par correspondance.

Pour délibérer valablement, les Assemblées générales réunies sur
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première convocation doivent se composer d’un nombre d’associés

présents, représentés ou votant par correspondance et, en ce, y

compris les votes négatifs détenant :

• pour l’Assemblée générale ordinaire, qui statue sur toutes les déci-

sions de sa compétence et en particulier sur les comptes de l’exer-

cice écoulé, au moins le quart du capital social,

• pour l’Assemblée générale extraordinaire, qui notamment décide

des modifications statutaires, au moins la moitié du capital social.

Pour le calcul du quorum il sera tenu compte des votes par corres-

pondance reçus au plus tard trois jours avant la réunion.

À défaut du quorum ci-dessus, l’Assemblée générale réunie sur

deuxième convocation peut délibérer valablement sur le même

ordre du jour quel que soit le nombre d’associés présents, représen-

tés ou votant pas correspondance.

Consultation écrite

La Société de gestion peut consulter les associés par correspondance

ou les appeler en dehors des Assemblées générales, à formuler une

décision collective par vote écrit, sauf dans le cas où la loi a prévu

expressément une réunion d’Assemblée générale.

2. Dispositions statutaires concernant la répartition
des bénéfices

2.1 Dispositions générales 

L’Assemblée détermine le montant des bénéfices distribués aux

associés à titre de dividende. Le montant est réparti proportionnel-

lement au nombre de parts et compte tenu des dates d’entrée en

jouissance, après la tenue de l’Assemblée générale ayant approuvé

les comptes de l’exercice social concerné.

2.2 Acomptes semestriels 

Conformément aux statuts, en cours d’exercice et avant approbation

des comptes, la Société de gestion peut décider de la mise en paie-

ment d’acomptes sur les dividendes lorsqu’un bilan, établi en cours

ou en fin d’exercice et certifié par le Commissaire aux comptes, fait

apparaître que la société a réalisé au cours de l’exercice, après consti-

tution des amortissements et provisions nécessaires et, déduction

faite s’il y a lieu des pertes antérieures, et compte tenu du report

bénéficiaire, des bénéfices nets supérieurs au montant des acomptes.

La Société de gestion envisage, dès que ces conditions sont réunies,

de procéder à la mise en paiement d’acomptes, dans les quarante-

cinq jours de la clôture des comptes semestriels.

3. Provision pour grosses réparations

La provision pour grosses réparations est destinée à faire face aux

dépenses de gros entretiens et de grosses réparations nécessités par

l’état des immeubles.

La provision est dotée chaque année d’un montant correspondant

à 3 % des loyers quittancés.

4. Conventions particulières

Toute convention intervenant entre la société et la Société de ges-

tion ou tout associé de cette dernière, doit, sur les rapports du

Conseil de surveillance et du Commissaire aux comptes, être

approuvée annuellement par l’Assemblée générale des associés.

La Société de gestion s’engage à faire expertiser préalablement à

l’achat, tout immeuble pour lequel elle serait liée directement ou

indirectement au vendeur.

5. Régime fiscal

Les Sociétés Civiles de Placement Immobilier sont soumises au

régime fiscal prévu par l’article 8 du Code Général des Impôts qui

prévoit l’imposition des revenus entre les mains des associés.

Les associés sont imposés, non sur les revenus distribués, mais sur la

part correspondant à leurs droits dans les revenus bruts de la

Société, avant frais d’exploitation et dotations aux comptes d’amor-

tissement et de provision.

Ces revenus de la SCPI sont principalement constitués de revenus

fonciers auxquels s’ajoutent, éventuellement, des revenus finan-

ciers produits par le placement des capitaux en attente d’investisse-

ment.

5.1 Revenus fonciers

Régime général

Les revenus provenant de la location des immeubles entrent dans la

catégorie des revenus fonciers. Ils bénéficient d’un abattement for-

faitaire, actuellement de 14 %, et d’un certain nombre de déduc-

tions. Les déficits fonciers, lorsqu’ils existent, provenant des

dépenses déductibles autres que les intérêts d’emprunts, sont impu-

tables sur le revenu global dans la limite actuelle de 10 700 euros

appréciée annuellement et par déclaration.

Dispositif Robien

Institué par l’article 91 de la Loi Urbanisme et Habitat, le régime 

«Robien» prévoit, en faveur des associés qui souscrivent, à compter du

3 avril 2003, au capital initial ou aux augmentations de capital des

SCPI, une déduction au titre de l’amortissement de leurs souscriptions. 

Cette déduction, qui s’applique sur option irrévocable de l’associé

exercée lors du dépôt de sa déclaration des revenus de l’année de sa

souscription, est égale à 8 % pendant les cinq premières années et à

2,50 % pendant les quatre années suivantes de 95 % du prix de

souscription. Ensuite et tant que les conditions de loyers restent

respectées, l’Associé peut continuer à bénéficier de la déduction au

taux de 2,50 % pendant deux périodes triennales. 

Durant la période d’application de l’amortissement :

• le taux de la déduction forfaitaire sur les revenus fonciers est

ramené de 14 % à 6 %,

• les dépenses d’amélioration sont déductibles dans les conditions

de droit commun,

• les dépenses de reconstruction et d’agrandissement pour lesquels

une souscription n’a pas été ouverte n’ouvrent pas droit à une

déduction au titre de l’amortissement.

L’octroi de cet avantage est toutefois subordonné à la condition que

95 % de la souscription, appréciés sans tenir compte des frais de

collecte, servent exclusivement à financer l’acquisition de loge-

ments neufs ou en l’état futur d’achèvement et à l’engagement de :

la Société de louer les logements acquis non meublés pendant 

9 ans à usage de résidence principale des locataires en respectant les

plafonds de loyers fixés chaque année par décret. 

Lorsqu’une souscription est affectée à la réalisation de plusieurs
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investissements, l’engagement de location de la Société doit être

pris distinctement pour chaque logement.

La Société se doit de fournir à chacun des associés, avant le 16

février, une attestation en double exemplaire justifiant, pour l’an-

née précédente, les parts détenues.

L’associé de conserver la totalité de ses parts jusqu’à l’issue de la

période de l’engagement de location souscrit par la Société pour le

dernier logement acquis au moyen de sa souscription.

L’engagement du porteur de parts est constaté sur un document

joint à la déclaration des revenus de l’année au cours de laquelle les

parts ont été souscrites.

Si l’associé cède tout ou partie de ses parts avant l’expiration de la

période couverte par son engagement de conservation des titres,

l’avantage fiscal est remis en cause par la reprise dans ses revenus,

l’année où survient cet événement, de la déduction au titre de

l’amortissement de sa souscription dont il a bénéficié. 

Si la cession des parts intervient au cours de l’une ou l’autre des

deux périodes triennales de prolongation du régime, seules les

déductions pratiquées pendant l’ensemble de la période concernée

sont remises en cause.

5.2 Revenus financiers

Aux revenus fonciers s’ajoutent éventuellement des revenus finan-

ciers. Ils sont produits par les liquidités de la société et par des

dépôts de garantie placés sur des comptes bancaires productifs d’in-

térêts.

La possibilité est toutefois offerte aux associés d’opter pour le prélève-

ment libératoire.

L’alternative se présente ainsi :

• soit l’associé déclare lui-même sa quote-part de revenus financiers

qu’il a perçue et règle directement l’impôt correspondant,

• soit il charge la société de procéder au prélèvement forfaitaire au

taux en vigueur sur ces revenus financiers, la somme retenue

étant reversée au Trésor.

L’associé est alors définitivement libéré de l’obligation de payer

l’impôt correspondant. Le taux de ce prélèvement libératoire for-

faitaire est actuellement de 26 % (prélèvements sociaux compris)

pour les certificats de dépôt et pour les comptes à terme (la

Société de gestion répartit les disponibilités entre ces deux for-

mules en fonction du calendrier des investissements en privilé-

giant les certificats de dépôt dans la mesure des possibilités du

marché).

5.3 Plus-values sur cessions de valeurs mobilières

Une partie des liquidités disponibles pourra être placée en valeurs

mobilières (Fonds Communs de Placement ou SICAV).

Les produits perçus sont taxés au titre de la fiscalité des plus-values

sur cessions de valeurs mobilières, donc imposés aux taux en

vigueur de 26 % (prélèvements sociaux compris).

La Société fournit en temps utile, aux porteurs de parts, les élé-

ments nécessaires à leur déclaration.

En cas de modification de la législation fiscale, les associés seront

tenus informés par le bulletin d’information trimestriel.

5.4 Plus-values immobilières

D’une façon générale, la plus-value lors de la revente des parts, est

égale à la différence entre la somme revenant au vendeur et le prix

d’acquisition des parts.

Cette plus-value, après application d’un abattement de 10 % par

année de détention au-delà de la cinquième année et d’un abatte-

ment fixe de 1 000,00 €, est imposée à l’impôt sur le revenu au taux

de 26 % (prélèvements sociaux compris). L’impôt correspondant est

acquitté dans un délai maximum d’un mois à compter de la cession.

Il convient de noter que, par le jeu de l’abattement de 10 % par

année de détention au-delà de la cinquième année, toute plus-value

est exonérée au bout de 15 ans.

Dans le cas des cessions d’immeubles de la Société : 

• aucune plus-value n’est imposable, lorsque le montant de la ces-

sion est inférieur ou égal à 15 000,00 €, ce seuil s’appréciant opé-

ration par opération, 

• si ce montant est dépassé, le prix d’acquisition du bien cédé est,

pour la détermination de la plus-value, majoré :

> des frais d’acquisition qui, tels que définis par décret, sont retenus

soit pour leur montant réel sur justification, soit pour un mon-

tant forfaitaire correspondant à 7,50 % du prix d’acquisition,

> d’un montant forfaitaire de 15 % pour travaux, qui peut être

appliqué au-delà de la cinquième année de détention.

Comme dans le cas des cessions de parts, la plus-value brute est

réduite :

• de l’abattement de 10 % pour chaque année de détention au-delà

de la cinquième année, qui conduit à l’exonération totale au bout

de 15 ans, 

• et de l’abattement fixe de 1 000,00 €. 

L’établissement de la déclaration et le paiement de l’impôt corres-

pondant (au taux de 26 %) sont effectués à la diligence du notaire

pour le compte de chacun des associés soumis à l’impôt sur le

revenu dans la catégorie des plus-values immobilières.

Dans l’hypothèse où ces dispositions régissant l’imposition des

plus-values immobilières viendraient à être modifiées, la Société de

gestion en informerait les associés  par le biais du bulletin d’infor-

mation.

5.5 Contribution Sociale Généralisée

Les articles 127 à 135 de la Loi de Finances pour 1991 ont instauré

une Contribution Sociale Généralisée frappant tant les revenus de

placement soumis à prélèvement libératoire que les revenus fon-

ciers.

Le taux de la Contribution Sociale Généralisée est de 7,50 % depuis le

1er janvier 1998.

5.6 Contribution au Remboursement de la Dette Sociale

En application de l’ordonnance 96-50 du 24 janvier 1996, les reve-

nus du capital sont assujettis à la Contribution au Remboursement

de la Dette Sociale (C.R.D.S). Instituée à titre temporaire jusqu’au

31 janvier 2009 et entrée en vigueur le 1er février 1996, la C.R.D.S

est calculée au taux de 0,50 % sur les produits de placement.
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La Contribution au Remboursement de la Dette Sociale est retenue en

même temps que le Prélèvement Libératoire par l’établissement payeur.

Compte tenu des prélèvements sociaux, le taux de base du prélève-

ment forfaitaire libératoire est majoré de 10 %.

6. Modalités d’information

L’information des associés est assurée au moyen de supports écrits.

Préalablement à la souscription, la note d’information visée par l’Autorité

des Marchés Financiers, le bulletin de souscription, les statuts, le dernier

rapport annuel et le dernier bulletin trimestriel sont remis au souscripteur.

6.1 Rapport annuel

La Société de gestion établit chaque année un rapport annuel com-

portant  l’ensemble des informations relatives à l’exercice social.

Ce rapport annuel contient le rapport de gestion, les comptes et

annexes de l’exercice, les rapports du Conseil de surveillance et du

Commissaire aux Comptes.

6.2 Bulletin d’information 

Le bulletin d’information fait ressortir les principaux événements

de la vie sociale, trimestre après trimestre, depuis l’ouverture de

l’exercice en cours, et ce afin qu’il n’y ait pas de rupture de l’infor-

mation avec le dernier rapport annuel. Il est adressé aux associés

dans les quarante-cinq jours suivant la fin du trimestre.

7. Modalités du démarchage et de la publicité

Le démarchage bancaire ou financier est réglementé par les articles

L 314-1 et suivants du Code Monétaire et Financier.

En vertu de ces dispositions, il peut être effectué principalement par l’in-

termédiaire des établissements visés à l’article L 341-3 (établissements de

crédit, entreprises d’investissement, entreprises d’assurances et conseillers

en investissement financier dès lors qu’ils sont mandatés par ces derniers).

A l’issue d’un délai de deux ans à compter du 2 août 2003, date de

promulgation de la Loi n° 2003-706 du 1er août 2003 de sécurité

financière, seules pourront faire l’objet d’un démarchage, les parts de

Sociétés Civiles de Placement Immobilier dont les statuts, tels ceux

de la SCPI Multihabitation, prévoient la limitation de la responsabi-

lité de chaque associé au montant de sa part dans le capital.

La Société UFG Courtage, chargée de la commercialisation des parts

de la SCPI Multihabitation, fera appel, pour le démarchage, aux

Groupes de Crédit Mutuel et, plus particulièrement, au Crédit Mutuel

Groupe ARKEA (Brest) et au Crédit Mutuel Nord Europe (Lille) ainsi

qu’aux prescripteurs habituels de l’UFG habilités à démarcher au sens

de l’article L 341-3 précité du Code Monétaire et Financier.

La publicité est soumise aux dispositions du règlement de l’Autorité

des Marchés Financiers qui prévoit notamment que dans toute

publicité doit être indiqué : 

• le numéro du Bulletin des Annonces Légales Obligatoires dans

lequel est parue la notice,

• la dénomination sociale de la société,

• l’existence de la note d’information en cours de validité, visée par

l’Autorité des Marchés Financiers, son numéro de visa, sa date d’ob-

tention et les lieux où l’on peut se la procurer gratuitement.

V - ADMINISTRATION, CONTROLE, INFORMATION 
DE LA SOCIETE

1. La société

Dénomination sociale : Multihabitation

Siège social : 173-175, boulevard Haussmann - 75008 Paris

Nationalité : Française

Forme : Société civile autorisée à faire publique-

ment appel à l’épargne régie par les articles

1832 et suivants du Code Civil, les articles

L.214-50 et suivants du Code Monétaire et

Financier, le décret n°71-524 du 1er juillet

1971 modifié et tous textes subséquents.

Statuts : Déposés au greffe du tribunal de com-

merce de Paris le 4 février 2004.

Objet social : Acquisition et gestion d’un patrimoine

immobilier locatif.

RCS : 452 021 702 RCS Paris

Durée de la société : 13 ans à compter de l’immatriculation au

Registre du commerce et des sociétés de

Paris, sauf prorogation ou dissolution

anticipée décidée par une Assemblée

générale extraordinaire des associés.

Exercice social : du 1er janvier au 31 décembre.

Capital initial : 760 000,00 euros

Capital statutaire : Fixé à 120 000 000,00 euros

2. Administration : Société de gestion nommée

Dénomination : UFG Immobilier

Siège social : 11 bis, rue Roquépine - 75008 Paris

Nationalité : Française

Forme juridique : S.A.

Registre du Commerce : 399 922 699 RCS Paris

Objet social : La société a pour objet en France et à l’étranger

de concourir à la réalisation de toutes opéra-

tions ayant comme objet :

> la création, la gestion, la commerciali-

sation de tous produits de placement

pour compte de tiers,

> la gestion de toutes sociétés dans le

cadre de cette activité et dans l’intérêt

exclusif des associés desdites sociétés,

> le conseil en investissement et en ges-

tion de patrimoine,

> l’activité de transaction immobilière à

l’exclusion de toutes prestations pour le

compte des sociétés gérées,

> la participation par tous moyens à

toutes entreprises ou à toutes sociétés

créées ou à créer dont l’objet serait de

concourir à la réalisation de l’objet

social.

Capital : Le capital s’élève à 904 448,00 1 réparti 

comme suit :

> Union Française de Gestion 904 352,00 1

> CMNE France, la Pérennité, SCI

Pérennité, Pierre André CAMO, André

CORMIER et Eric CHARPENTIER 96,00 1
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Direction : Président-Directeur Général :

André CAMO

Directeur Général Délégué :

Jean-Marc COLY

Administrateurs : André CAMO

André CORMIER

Eric CHARPENTIER

Crédit Mutuel Nord Europe France 

Représenté par François d’HENNEZEL

Union Française de Gestion

Représentée par Jean-Marc COLY

Agrément de la Commission des Opérations de Bourse devenue

Autorité des Marchés Financiers : N°SG-SCPI 95-13 

en date du 9 mars 1995

3. Conseil de surveillance

Le Conseil de surveillance est chargé d’assister et de contrôler la

Société de gestion. À toute époque de l’année, il opère les vérifica-

tions et les contrôles qu’il juge opportuns, il peut se faire commu-

niquer tous documents ou demander à la Société de gestion un rap-

port sur la situation de la société. Il présente chaque année un

rapport sur la gestion de la SCPI à l’Assemblée générale ordinaire

des associés.

Conformément aux statuts, il est constitué un Conseil de sur-

veillance de sept membres au moins et de neuf au plus, pris parmi

les associés et nommés par l’Assemblée générale ordinaire. Les

membres du Conseil sont désignés pour trois ans et sont rééligibles.

Chaque année, le Conseil de surveillance nomme parmi ses

membres, un Président et un Secrétaire. 

Pour que les décisions du Conseil soient valables, le nombre de ses

membres présents, représentés ou votant par correspondance, ne peut

être inférieur à la moitié du nombre total des membres en fonction.

Les décisions sont prises à la majorité des votes émis. En cas de par-

tage des voix, celle du Président de séance est prépondérante.

Le Conseil de surveillance est composé des membres dont les man-

dats expireront à l’issue de l’Assemblée générale de 2007, appelée à

statuer sur les comptes de l’exercice 2006 :

• Yasmine BEN HAMIDA, responsable produit de l’UFG ;

• Jean-Luc BRONSART, retraité ancien cadre socio-éducatif ;

• Daniel DALLEST, retraité ;

• Patrick KONTZ, retraité de la gendarmerie ;

• La Compagnie Financière du Crédit Mutuel ;

• Le Crédit Mutuel Nord Europe France ;

• L’Union Française de Gestion.

A l’occasion de l’Assemblée générale statuant sur les comptes du

troisième exercice complet, le Conseil de surveillance sera renou-

velé en totalité afin de permettre la représentation la plus large pos-

sible d’associés n’ayant pas de lien avec les fondateurs.

Pour les nominations des membres du Conseil de surveillance, la

Société de gestion observera une stricte neutralité dans la conduite

des opérations tendant à ces nominations.

Préalablement à la convocation de chaque Assemblée devant dési-

gner de nouveaux membres, la Société de gestion procèdera à un

appel de candidatures.

Lors du vote relatif à la nomination des membres du Conseil, seuls

seront pris en compte les suffrages exprimés par les associés pré-

sents et les votes par mandats impératifs.

4. Commissaires aux comptes

Ont été désignés comme Commissaires aux comptes par

l’Assemblée générale du 15 janvier 2004

• en tant que titulaire : Société Deloitte Touche Tohmatsu Audit 

185, avenue Charles-de-Gaulle - 92200 Neuilly-sur-Seine

• en tant que suppléant : Société B.E.A.S, 

7/9, villa Houssay - 92200 Neuilly-sur-Seine.

Leurs mandats expireront lors de l’Assemblée générale de 2010

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2009.

5. Expert immobilier

La Société Foncier Expertise a été nommée en qualité d’Expert

Immobilier de la SCPI par l’Assemblée générale ordinaire du 

15 janvier 2004 pour une durée de quatre ans expirant à l’issue de

l’Assemblée générale de 2008 appelée à statuer sur les comptes de

l’exercice 2007.

6. Information

La personne chargée de l’information est Patrice Crété - 11, bis rue

Roquépine - 75008 PARIS  01.44.56.10.00.

7. Personne assumant la responsabilité de la note
d’information

La Société UFG Immobilier est  représentée par André CAMO.

VISA DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS

Par application des articles L.411-1, L.411-2, L.412-1 et L.621-8 du

Code Monétaire et Financier, l’Autorité des Marchés Financiers a

apposé sur la présente note d’information le visa SCPI n° 04-08 en

date du 13 février 2004.

Cette note d’information a été établie par l’émetteur et engage la

responsabilité de ses signataires. Le visa n’implique ni approba-

tion de l’opportunité de l’opération ni authentification des élé-

ments comptables et financiers présentés. Il a été attribué après

examen de la pertinence et de la cohérence de l’information don-

née dans la perspective de l’opération proposée aux investisseurs.
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> STATUTS

I - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE

Article I : Forme

Il est formé par les présentes, entre les propriétaires de parts ci-après

créées et celles qui pourraient l’être ultérieurement, une société

civile faisant publiquement appel à l’épargne, qui sera régie par les

articles 1832 et suivants du Code civil, les articles L.214-50 et sui-

vants du Code monétaire et financier fixant le régime applicable

aux sociétés civiles autorisées à faire publiquement appel à

l’épargne, le décret n°71-524 du 1er juillet 1971 modifié, par tous

textes subséquents et par les présents statuts.

Article II : Objet

La société a pour objet exclusif l’acquisition et la gestion d’un patri-

moine immobilier locatif.

Pour les besoins de cette gestion, la société pourra procéder aux

opérations prévues par l’article L.214-50 du Code monétaire et

financier.

Article III : Dénomination

La société a pour dénomination : Multihabitation.

Article IV : Siège social - Siège administratif

Le siège social est fixé à Paris (75008), 173-175 Boulevard Haussmann.

Il pourra être transféré dans la même ville ou dans tout autre dépar-

tement limitrophe, par simple décision de la Société de gestion qui

a tous les pouvoirs de modifier les statuts en conséquence.

Le siège des bureaux est fixé par la Société de gestion.

Article V : Durée

La Société est constituée pour une durée de treize années à compter

du jour de son immatriculation au Registre du Commerce et des

Sociétés de Paris, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anti-

cipée prévus aux présents statuts.

II - CAPITAL SOCIAL - PARTS

Article VI : Capital social d’origine

Le capital social d’origine, qui a été constitué sans qu’il ait été fait

appel à l’épargne publique, est fixé à sept cent soixante mille euros

(760 000,00 1), entièrement libéré.

Il est divisé en 608 parts nominatives de mille deux cent cinquante euros

(1 250,00 1) chacune, numérotées de 1 à 608 qui sont attribuées aux

fondateurs en représentation de leurs apports en numéraire, à savoir :

- La Caisse Fédérale du Crédit Mutuel Nord Europe 82 500,00 € 66 parts

- La Compagnie Financière du Crédit Mutuel 270 000,00 € 216 parts 

- L’Union Française de Gestion 1 250,00 € 1 part

- Monsieur Jean-Pierre BAKAHER 73 750,00 € 59 parts

- Monsieur Pierrick BATAIL 25 000,00 € 20 parts

- Monsieur Jean-Claude BARRETEAU 32 500,00 € 26 parts

- Mademoiselle Yasmine BEN HAMIDA 1 250,00 € 1 part

- Monsieur Christopher BOINET 12 500,00 € 10 parts

- Monsieur et Madame Frédéric BOUTOILLE 75 000,00 € 60 parts

- Monsieur Jean-Luc BRONSART 12 500,00 € 10 parts

- Monsieur et Madame Jacques CHARLET 10 000,00 € 8 parts

- Monsieur Daniel DALLEST 12 500,00 € 10 parts

- Monsieur Jean-Pierre DANIEL 8 750,00 € 7 parts

- Monsieur Dominique DAUPHIN 25 000,00 € 20 parts

- Monsieur et Madame Jean-Pierre HAMEL 8 750,00 € 7 parts

- Monsieur et Madame André KEREBEL 12 500,00 € 10 parts

- Monsieur et Madame Patrick KONTZ 6 250,00 € 5 parts

- Monsieur Gérard LALIN 6 250,00 € 5 parts

- Monsieur et Madame Roger MOUQUE 18 750,00 € 15 parts

- Monsieur et Madame Philippe SALOME 65 000,00 € 52 parts

Les associés ont entièrement libéré les parts souscrites par chacun

d’eux, ainsi qu’il résulte d’une attestation émise par la banque du

Crédit Mutuel d’Ile de France.

Ces parts sont stipulées inaliénables pendant trois ans à compter de

la délivrance du visa de l’Autorité des Marchés Financiers, en appli-

cation de l’article L 214-51 du Code Monétaire et Financier.

Article VII : Augmentation de capital

Les associés fondateurs confèrent tous pouvoirs à la Société de ges-

tion à l’effet de porter le capital social, en une ou plusieurs fois, par

souscription en numéraire à cent vingt millions d’euros

(120 000 000,00 1) sans qu’il y ait toutefois obligation quelconque

d’atteindre ce montant dans un délai déterminé.

Toutefois, le capital maximum de cent vingt millions d’euros 

(120 000 000,00 1), ci-dessus fixé, devra avoir été souscrit par le

public à concurrence de 15 % au moins, soit dix-huit millions d’eu-

ros (18 000 000,00 1), dans un délai d’une année après la date d’ou-

verture de la souscription. S’il n’est pas satisfait à cette obligation, la

société est dissoute et les associés fondateurs ou non sont rembour-

sés du montant de leur souscription. Cette disposition résultant

d’une disposition légale ne pourra donner lieu à aucun recours.

Dès à présent, les associés   décident que chaque augmentation de

capital pourra, au choix de la Société de gestion, donner lieu à une

entrée en jouissance différenciée selon la date de souscription.

De plus, les associés délèguent tous pouvoirs à la Société de gestion

pour :

• procéder aux augmentations du capital social, aux époques, pour

la durée et le montant qu’elle déterminera,

• clore chaque augmentation de capital sans préavis, dès que le

montant des souscriptions recueillies correspondra au montant

initialement fixé pour l’augmentation de capital considérée,

• arrêter à la fin d’une période de souscription le montant d’une

augmentation de capital au niveau de souscriptions reçues pen-

dant cette période, pour autant que les souscriptions recueillies

atteignent un montant significatif par rapport au montant prévu,
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• constater les augmentations de capital en leur nom et effectuer

toutes les formalités corrélatives, sans qu’il soit pour cela néces-

saire de convoquer l’Assemblée générale extraordinaire, 

• fixer les autres modalités des augmentations de capital, notamment :

> montant de la prime d’émission,

> date d’entrée en jouissance des parts nouvelles.

Dans le cadre des augmentations de capital, la Société de gestion

n’est autorisée à recevoir les souscriptions de personnes étrangères

à la société que pour un minimum de cinq parts.

Il ne peut être procédé à la création de parts nouvelles en vue d’aug-

menter le capital social tant que n’ont pas été satisfaites les ordres

de cession de parts figurant sur le registre prévu par l’article L.214-59

du Code monétaire et financier.

Conformément à l’article L.214-64 du Code monétaire et financier, il

peut être procédé à une augmentation de capital si les trois quarts au

moins de la valeur des souscriptions recueillies lors de la précédente aug-

mentation, ont été investis ou affectés à des investissements en cours de

réalisation conformément à l’objet social défini à l’article L.214-50.

Le capital peut aussi, à toute époque, être réduit par décision extra-

ordinaire des associés pour quelque raison et de quelque manière

que ce soit, son montant ne pouvant toutefois en aucun cas être

ramené à moins du montant minimum du capital fixé par les textes

pour les sociétés civiles faisant publiquement appel à l’épargne.

Article VIII : Prime d’émission

En vertu du mandat qui lui est conféré par les associés, la Société de

gestion fixe les conditions particulières de chaque augmentation de

capital et, notamment, le montant de la prime d’émission.

La Société de gestion peut également fixer la date d’entrée en jouis-

sance des parts nouvellement créées à une date postérieure à celle de la

souscription. Cette possibilité ne pourra être appliquée que pour autant

qu’elle aura été portée à la connaissance des souscripteurs concernés.

Article IX : Libération des parts

Lors de leur souscription, les parts doivent être libérées intégrale-

ment de leur montant nominal et du montant de la prime stipulée.

Article X : Représentation des parts sociales

Les parts sociales sont nominatives.

Des certificats représentatifs de parts sociales pourront être établis

au nom de chacun des associés. Ces certificats sont incessibles.

Les droits de chaque associé résultent exclusivement de son inscrip-

tion sur les registres de la société.

Les certificats nominatifs, s’il en est créé, devront obligatoirement

être restitués à la société avant toute transcription de cession sur le

registre des transferts. En cas de perte, vol, destruction ou non-récep-

tion d’un certificat nominatif de parts, l’associé devra présenter à la

Société de gestion une attestation de perte du certificat en question.

Article XI : Responsabilité des associés

Dans leurs rapports entre eux, les associés sont tenus des dettes et

obligations sociales dans la proportion du nombre de parts leur

appartenant.

La responsabilité des associés ne peut être mise en cause que si la

société a été préalablement et vainement poursuivie.

Par dérogation à l’article 1857 du Code Civil, la responsabilité de

chaque associé à l’égard des tiers est limitée au montant de sa part

dans le capital.

Article XII : Décès - Incapacité

La Société ne sera pas dissoute par le décès d’un ou de plusieurs de

ses associés et continuera avec les survivants et les héritiers ou

ayants droit du ou des associés décédés.

De même, l’interdiction, la déconfiture, la liquidation ou le redres-

sement judiciaire, la faillite personnelle de l’un ou plusieurs de ses

membres, ne mettra pas fin de plein droit à la Société, à moins

d’une décision contraire de l’Assemblée générale.

Le conjoint, les héritiers, les ayants droit, créanciers, ainsi que tous

les autres représentants des associés absents, décédés ou frappés

d’incapacité civile ne pourront soit au cours de la Société, soit au

cours des opérations de liquidation, faire apposer les scellés sur les

biens de la Société, en demander la licitation, ou le partage, ni s’im-

miscer en aucune manière dans son administration. Ils doivent,

pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter exclusivement aux

états de situation et comptes annuels approuvés ainsi qu’aux déci-

sions des Assemblées générales.

Article XIII : Droits des parts

Chaque part donne droit dans la propriété de l’actif social et dans la

répartition des bénéfices, sauf ce qui est stipulé à l’article XVI pour

les parts nouvellement créées quant à l’entrée en jouissance, à une

fraction proportionnelle au nombre de parts existantes.

Les droits et obligations attachés aux parts les suivent en quelque

main qu’elles passent.

Il est précisé à cet égard qu’en cas de cession, le cédant cesse de

bénéficier des revenus à partir du premier jour du mois suivant

celui au cours duquel la cession a eu lieu : l’acheteur commence à

en bénéficier à partir de la même date.

La propriété d’une part emporte de plein droit, adhésion aux statuts

et aux résolutions prises par les Assemblées générales des associés.

Chaque part est indivisible à l’égard de la Société.

Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l’exercice de leurs

droits, de se faire représenter auprès de la Société par un seul d’entre

eux ou par un mandataire commun pris parmi les associés.

En cas de démembrement de propriété, le droit de vote appartient à

l’usufruitier pour les décisions ordinaires et au nu-propriétaire pour

les décisions extraordinaires. Toutefois, le nu-propriétaire est

convoqué à toutes les Assemblées générales.

Article XIV : Transmission des parts - Nantissement

1. Cession entre vifs

1-1 Cession directe

1- La cession de parts s’opère par acte authentique ou sous seing

privé, elle n’est alors opposable à la Société qu’après lui avoir été

signifiée ou acceptée par elle dans un acte authentique.
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2- La cession de parts peut aussi valablement s’opérer par une décla-

ration de transfert signée par le cédant ou son mandataire, laquelle

sera obligatoirement inscrite sur un registre spécial de la Société

sous réserve des conditions imposées ci-après par les statuts.

Les parts sont librement cessibles entre associés.

Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre

époux ou de cession, soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à un

descendant, la cession des parts à un tiers à quelque titre que ce soit, est

soumise à l’agrément préalable de la Société de gestion, si le futur ces-

sionnaire n’est pas présenté par elle, à l’effet d’obtenir ce consentement. 

L’associé qui désire céder tout ou partie de ses parts doit en informer

la Société de gestion par lettre, en indiquant les nom, prénom, pro-

fession, domicile et nationalité du cessionnaire proposé, ainsi que le

nombre de parts dont la cession est envisagée et le prix offert.

Dans les deux mois de la réception de cette lettre, la Société de ges-

tion notifie sa décision à l’associé vendeur, par lettre.

Les décisions ne sont pas motivées. Faute par la Société de gestion

d’avoir fait connaître sa décision dans le délai de deux mois à

compter de la réception de la demande, l’agrément du cessionnaire

est considéré comme donné.

Si la Société de gestion n’agrée pas le cessionnaire proposé, elle est

tenue dans le délai d’un mois à compter de la notification du refus,

de faire acquérir les parts soit par un Associé, ou par un tiers, soit

avec le consentement du cédant, par la Société en vue d’une réduc-

tion de capital. A défaut d’accord entre les parties, le prix de rachat

est fixé conformément à l’article 1843 alinéa 4 du Code Civil. Si à

l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la notification du

refus, l’achat n’était pas réalisé, l’agrément serait considéré comme

donné. Toutefois, ce délai pourrait être prolongé par décision de

justice conformément à la loi.

1.2 - Cession par confrontation par la Société de gestion des

ordres d’achat et de vente

Tout associé peut également adresser un ordre de vente à la Société

de gestion pour ses parts, ou une partie seulement de ses parts. Les

associés et les tiers peuvent, de même, adresser à la Société de ges-

tion un ordre d’achat de parts.

Les ordres d’achat et de vente sont, à peine de nullité, inscrits sur

un registre tenu au siège de la Société dans les conditions fixées par

l’Instruction de l’Autorité des Marchés Financiers. 

Le prix d’exécution résulte de la confrontation de l’offre et de la

demande; il est établi et publié par la Société de gestion au terme de

chaque période d’enregistrement des ordres. 

Toute transaction donne lieu à une inscription sur le Registre des

associés qui est réputé constituer l’acte de cession prévu par l’article

1865 du Code Civil. Le transfert de propriété qui en résulte est

opposable, dès cet instant, à la Société et aux tiers. La Société de ges-

tion garantit la bonne fin de ces transactions.

Les modalités de mise en œuvre de ces dispositions et notamment

les conditions d’information sur le marché secondaire des parts et

la périodicité d’enregistrement des ordres et d’établissement du

prix d’exécution sont fixées conformément au Règlement et à

l’Instruction de la Commission des Opérations de Bourse, nouvelle-

ment Autorité des Marchés Financiers et sont précisées dans la note

d’information.

Lorsque la Société de gestion constate que les ordres de vente ins-

crits depuis plus de douze mois sur le registre mentionné à l’article

L 214-59 –I du Code Monétaire et Financier représentent au moins

10 % des parts émises par la Société, elle en informe sans délai

l’Autorité des Marchés Financiers.

Dans les deux mois à compter de cette information, la Société de

gestion convoque une Assemblée générale extraordinaire et lui pro-

pose la cession partielle ou totale du patrimoine et toute autre

mesure appropriée.

Les rapports de la Société de gestion, des Commissaires aux

comptes ainsi que les projets de résolutions de l’Assemblée générale

sont transmis à l’Autorité des Marchés Financiers un mois avant la

date de l’Assemblée générale.

2. Transmission par décès

En cas de décès d’un associé, la Société continue entre les associés

survivants et les héritiers et ayants droit de l’associé décédé, et

éventuellement son conjoint survivant.

A cet effet, les héritiers, ayants droit et conjoint doivent justifier de

leur qualité héréditaire dans les trois mois du décès, par la produc-

tion de l’expédition d’un acte de notoriété ou d’un extrait d’intitulé

d’inventaire.

L’exercice des droits attachés aux parts de l’associé décédé est

subordonné à la production de cette justification sans préjudice du

droit pour la Société de gestion de requérir de tout notaire la déli-

vrance d’expéditions ou d’extraits d’actes établissant lesdites quali-

tés.

Les héritiers ou ayants droit d’associés décédés sont tenus, aussi

longtemps qu’ils resteront dans l’indivision, de se faire représenter

auprès de la Société par un seul d’entre eux ou par un mandataire

commun pris parmi les associés.

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent également se faire

représenter auprès de la Société par un seul d’entre eux ou par un

mandataire commun pris parmi les associés.

3. Nantissement

La constitution d’un nantissement sur les parts sociales est soumise

à l’agrément de la Société.

La notification d’un projet de nantissement s’effectue par acte

extrajudiciaire.

Dans les deux mois de la signification de l’acte, la Société de gestion

notifie sa décision à l’associé par lettre.

Les décisions ne sont pas motivées. Faute par la Société de gestion

d’avoir fait connaître sa décision dans le délai de deux mois de la

signification du projet, l’agrément est réputé acquis.

Ce consentement emportera agrément en cas de réalisation forcée

des parts nanties selon les dispositions de l’article 2078 (alinéa 1er)

du Code Civil, à moins que la Société ne préfère racheter sans délai

les parts en vue de réduire son capital.
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Article XV : Nomination de la Société de gestion

La Gérance est assurée par une Société de gestion qui, conformé-

ment à l’article L 214-67 du Code Monétaire et Financier, doit être

agréée par L’Autorité des Marchés Financiers.

La Société UFG Immobilier, Société Anonyme au capital de 

904 448,00 euros, dont le siège social est à Paris (75008), 11 bis, rue

Roquépine, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés

sous le numéro 399 922 699 RCS PARIS, agréée en date du 9 mars 1995

par la Commission des Opérations de Bourse, nouvellement Autorité

des Marchés Financiers sous le numéro SG-SCPI 95-13 est désignée en

qualité de Société de gestion pour une durée indéterminée.

Les fonctions de la Société de gestion ne peuvent cesser que par sa

déconfiture, sa mise en redressement ou en liquidation judiciaire,

sa révocation ou sa démission, le retrait de son agrément par

l’Autorité des Marchés Financiers.

Au cas où elle viendrait à cesser ses fonctions, la Société Civile serait

administrée par une Société de gestion nommée en Assemblée

Générale statuant conformément à la loi et convoquée dans les

délais les plus rapides par le Conseil de surveillance.

Article XVI : Attributions et pouvoirs de la Société
de gestion

La Société de gestion est investie, sous les réserves ci-après formulées,

des pouvoirs les plus étendus pour la gestion des biens et affaires de la

société et pour faire autoriser tous les actes relatifs à son objet.

Elle a notamment les pouvoirs suivants, lesquels sont énonciatifs et

non limitatifs :

• elle prépare et réalise les augmentations de capital, fixe les moda-

lités d’entrée en jouissance des parts nouvelles ainsi que les autres

modalités de souscription de parts, notamment :

> le montant de la prime d’émission,

> les conditions de libération.

• elle recherche des associés nouveaux,

• elle agrée tout nouvel associé dans les conditions prévues par 

l’article XIV des présents statuts,

• elle organise l’acquisition des biens sociaux et plus généralement

veille à la bonne réalisation des programmes d’investissements,

• elle administre les biens de la société et la représente vis-à-vis des

tiers et de toute administration et dans toutes circonstances et

pour tous règlements quelconques,

• elle engage les dépenses générales d’administration et d’exploita-

tion et effectue les approvisionnements de toutes sortes,

• elle fait ouvrir au nom de la société, auprès de toutes banques

ou établissements de crédit, tous comptes de dépôt, comptes

courants, comptes courants postaux, comptes d’avances sur

titres,

• elle donne les ordres de blocage et de déblocage des fonds en

banque, crée, signe, accepte, endosse et acquitte tous chèques et

ordres de virements pour le fonctionnement de ces comptes et

plus généralement procède à la gestion de la trésorerie de la

société,

• elle fait et reçoit toute la correspondance de la société, se fait

remettre tous objets, lettres, caisses, paquets, colis, envois chargés

ou non chargés, recommandés ou non, et ceux renfermant des

valeurs déclarées,

• elle se fait remettre tous dépôts tous mandats postaux, mandats

de cartes, bons de poste, etc,

• elle contracte toutes assurances, aux conditions qu’elle avise et

notamment elle souscrit un contrat d’assurance garantissant la

responsabilité civile de la société du fait des immeubles dont elle

est propriétaire,

• elle touche au nom de la société les sommes qui lui sont dues et

paie celles qu’elle doit,

• elle règle et arrête tous comptes avec tous créanciers et débiteurs

de la société,

• elle passe tous marchés et traités,

• elle procède à toutes résiliations avec ou sans indemnités, 

• elle fait effectuer tous travaux et réparations qu’elle estime

utiles,

• elle perçoit pour le compte de la société civile tous les loyers et se

charge de distribuer les bénéfices aux associés,

• elle gère les dépôts de garantie versés à la société civile, lesquels

pourront être investis si elle le juge nécessaire et dans la propor-

tion qu’elle estimera raisonnable et veille à ce qu’ils soient dispo-

nibles aux échéances prévues,

• elle élit domicile partout où besoin sera, 

• elle fait acquérir par la société tous immeubles ou droits immobi-

liers aux prix et conditions qu’elle jugera convenables, elle en fait

acquitter le prix,

• elle assure la gestion des biens de la société et donne en location,

verbalement ou par écrit, à toute personne physique ou morale,

pour le temps et aux prix, charges et conditions qu’elle jugera

convenables, tout ou partie des biens sociaux,

• elle consent et accepte tous baux, locations cessions de baux,

sous-locations dans les conditions qui lui semblent conve-

nables,

• elle autorise toutes transactions, tous compromis, acquiescements

et désistements entrant dans les pouvoirs d’administration ainsi

que toutes subrogations et mainlevées d’inscriptions, saisies,

oppositions et autres droits, consent toutes antériorités,

• elle exerce toutes actions judiciaires tant en demandant qu’en

défendant,

• elle arrête les comptes qui doivent être soumis aux Assemblées

générales ordinaires des associés, statue sur toutes propositions à

faire et arrête leurs ordres du jour,

• elle convoque les Assemblées générales des associés et exécute

leurs décisions, 

• elle fait tous actes nécessaires et prend toutes mesures qu’elle juge

utiles pour l’exercice de ses pouvoirs.

La Société de gestion peut, toutes les fois où elle juge utile, soumettre

à l’approbation des associés des propositions sur un objet déterminé

ou les convoquer en Assemblée générale.

Toutefois, la Société de gestion ne pourra effectuer les opérations sui-

vantes sans y avoir été préalablement autorisée chaque année par

l’Assemblée générale ordinaire des associés dans les conditions de

quorum fixées à l’article XXII ci-après :

• effectuer les échanges et aliénations ou des constitutions de droits

réels portant sur le patrimoine immobilier de la société,

• contracter au nom de la société des emprunts, assumer des dettes

ou procéder à des acquisitions payables à terme, dans la limite du

plafond que ladite Assemblée fixera.

La Société de gestion ès-qualités ne contracte à raison de la gestion,

aucune obligation personnelle relative aux engagements de la société,

et n’est responsable que de son mandat.
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Article XVII : Délégation de pouvoirs

La Société de gestion peut conférer à telle personne que bon lui

semble dans le respect de la réglementation en la matière, et sous sa

responsabilité tous pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés

dans la limite de ceux qui lui sont attribués et déléguer tout ou par-

tie de ses rémunérations ou forfaits d’administration à des manda-

taires sans que ces derniers puissent, à un moment quelconque,

exercer d’actions directes à l’encontre de la société ou des associés

dont ils ne sont pas les préposés.

La signature sociale appartient à la Société de gestion, elle peut la délé-

guer conformément aux dispositions de cet article.

La ou les délégations ci-dessus ne devront toutefois pas avoir pour

effet de priver la Société de gestion de l’agrément, de la

Commission des Opérations de Bourse, nouvellement Autorité des

Marchés Financiers.

Article XVIII : Rémunération de la Société de gestion

1. Répartition des frais entre la société et la Société de gestion

La Société de gestion prend en charge tous les frais administratifs

ayant trait à la gestion des biens sociaux, ainsi que le coût des docu-

ments nécessaires aux augmentations de capital : statuts, notes

d’information, bulletins de souscription, rapports annuels remis

aux souscripteurs, jaquettes et certificats de parts, publicité ; elle

assure par son personnel la bonne administration de la Société

Multihabitation, y compris la perception des recettes et la réparti-

tion des bénéfices.

La société Multihabitation règle tous les autres frais nécessaires 

à l’entretien des immeubles, travaux d’aménagement et de répara-

tions y compris les honoraires de gestionnaires et d’intervenants

techniques, impôts et droits, frais d’enregistrement, frais d’actes, les

honoraires des Commissaires aux comptes, les frais d’expertise, les

frais entraînés par les Conseils et les Assemblées, les frais de conten-

tieux, la rémunération des membres du Conseil de surveillance, les

frais de préparation, d’édition et d’envoi des documents nécessaires

à l’information des associés : bulletins trimestriels d’information et

rapports annuels et, en général, toutes les charges non récupérables

sur les locataires qui n’entrent pas dans le cadre prévu au para-

graphe précédent de l’administration pure de la Société, en ce com-

pris les honoraires de location et de relocation des immeubles

sociaux, les honoraires de syndics de copropriété, de gestion des

indivisions et les cotisations à tout organisme de tutelle ou profes-

sionnel des SCPI.

2. Commission de souscription

Il est dû à la Société de gestion, pour la recherche des capitaux ainsi

que pour l’étude et la recherche des investissements, une commis-

sion de souscription égale à 9,26 % hors taxes du montant, prime

d’émission incluse, de chaque souscription, se répartissant comme

suit :

• 6,75 % hors taxes au titre de la recherche des capitaux,

• 2,51 % hors taxes au titre de l’étude et de la recherche des inves-

tissements.

Au fur et à mesure des souscriptions la Société de gestion pourra

prélever pour ses besoins, les sommes correspondantes sur les fonds

sociaux. Les souscripteurs autorisent la Société de gestion à prélever

ses honoraires lors de la souscription.

3. Commission de gestion 

La Société de gestion règle tous les frais administratifs et de ges-

tion proprement dite ayant trait à la gestion des biens sociaux (à

l’exception des honoraires de location et de relocation des

immeubles sociaux), d’une part, et d’autre part, à la perception

des loyers, charges, indemnités d’occupation ou autres, et leur

répartition entre tous les associés, ainsi que la gestion de la Société

civile.

Il est dû à la Société de gestion, à titre de remboursement des frais

administratifs ainsi qu’à titre d’honoraires de gestion, une commis-

sion de gestion égale à 10 % HT maximum des recettes brutes

annuelles HT (produits locatifs encaissés et produits financiers nets)

de la Société.

4. Commission sur réalisation de parts sociales

Pour toute mutation de parts à titre gratuit et toute cession directe,

il est dû à la Société de gestion un droit fixe de 50,00 euros hors

taxes, pour frais de dossier, et ce, quel que soit le nombre de parts,

et ce, par bénéficiaire ou par cessionnaire. Ce droit fixe est égale-

ment perçu en cas de rachat des parts en vue de la réduction du

capital social.

Lorsque la cession résulte d’une transaction réalisée par confronta-

tion des ordres d’achat et de vente, en application de l’article L 214-

59-I du Code Monétaire et Financier, il est dû à la Société de ges-

tion, par l’associé-vendeur, une commission de cession calculée au

taux de 5 % sur le prix total, hors les droits d’enregistrement, payé

par l’acquéreur. 

5. Versement

Conformément l’article XVII des présents statuts, tout ou partie de

chacune des commissions ci-dessus pourra être directement versé

au mandataire à qui la Société de gestion aurait conféré, dans le res-

pect de la réglementation en la matière et sous sa responsabilité,

tous pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés dans la limite

de ceux qui lui sont attribués.

Toutes sommes dues à la Société de gestion lui restent définitive-

ment acquises et ne sauraient faire l’objet d’un remboursement

quelconque à quelque moment ou pour quelque cause que ce soit.

Article XIX 

Toute convention intervenant entre la société et la Société de

gestion ou tout associé de cette dernière doit, sur les rapports

du Conseil de surveillance et des Commissaires aux comptes,

être approuvée annuellement par l’Assemblée générale des

associés.

Même en l’absence de fraude, les conséquences préjudiciables à la

société des conventions désapprouvées sont mises à la charge de la

Société de gestion ou tout associé de cette dernière.
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Article XX : Conseil de surveillance

Le Conseil de surveillance est chargé d’assister la Société de gestion.

1. Nomination

Les membres du Conseil sont pris parmi les associés  et nommés par

l’Assemblée générale ordinaire.

Le Conseil de surveillance en fonction, composé de sept membres

au moins, pourra augmenter le nombre de ses membres jusqu’au

maximum de neuf.

Les membres du Conseil de surveillance sont nommés pour trois

ans et sont toujours rééligibles.

Le membre nommé en remplacement d’un autre dont le mandat

n’était pas encore expiré, ne demeure en fonction que pendant la

durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.

Quand le nombre des membres du Conseil de surveillance tombe,

par suite de décès ou de démission, au-dessous du nombre mini-

mum ci-dessus fixé, l’Assemblée doit être immédiatement convo-

quée pour compléter le Conseil de surveillance.

Préalablement à la convocation de l’Assemblée générale devant

nommer de nouveaux membres, la Société de gestion procède à un

appel à candidatures afin que soient représentés le plus largement

possible les associés non-fondateurs

2. Organisation - Réunions et délibérations

Chaque année, le Conseil de surveillance nomme parmi ses

membres, un Président et un Secrétaire.

En cas d’absence du Président, le Conseil désigne, à chaque séance,

celui de ses membres qui remplira les fonctions de Président.

Le Conseil de surveillance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la

Société l’exige, sur convocation soit du Président ou de deux de ses

autres membres, soit de la Société de gestion; les réunions ont lieu au

siège social, ou en tout autre endroit désigné dans la convocation.

Le mode de convocation est déterminé par le Conseil de sur-

veillance. Les membres absents peuvent voter par correspondance,

au moyen d’une lettre ou d’un télégramme, ou donner, même sous

cette forme, des mandats à un de leurs collègues pour les représen-

ter aux délibérations du Conseil de surveillance, un même membre

du Conseil ne peut pas représenter plus de deux de ses collègues et

chaque mandat ne peut servir pour plus de deux séances.

Pour que les décisions du Conseil soient valables, le nombre des

membres présents, représentés ou votant par correspondance, ne pourra

être inférieur à la moitié du nombre total des membres en fonction.

Les décisions sont prises à la majorité des votes émis. En cas de par-

tage des voix, celle du Président de séance est prépondérante.

La justification du nombre des membres en exercice et de leur

nomination, ainsi que la justification des pouvoirs des membres

représentant leurs collègues et des votes par écrit résultent, vis-à-vis

des tiers, de l’énonciation, dans le procès-verbal de chaque séance,

des noms des membres présents, représentés ou votant par écrit, et

des noms des membres absents.

Les délibérations du Conseil de surveillance sont constatées par des

procès-verbaux qui sont portés sur un registre spécial, tenu au siège

social et signés par le Président de la Séance et le Secrétaire. Les

copies ou extraits à produire en justice ou ailleurs sont certifiés par

le Président ou par deux membres du Conseil, ou encore par la

Société de gestion de la Société.

3. Pouvoirs du Conseil de surveillance

Le Conseil de surveillance a pour mission :

a) d’opérer à toute époque de l’année les vérifications et les

contrôles qu’il juge opportuns. A cette fin, il peut se faire commu-

niquer tout document utile au siège de la société.

b) de présenter chaque année à l’Assemblée générale ordinaire un

rapport sur la gestion de la société.

Il s’abstient de tout acte de gestion. En cas de défaillance de la

Société de gestion, il convoque sans délai une Assemblée générale

devant pourvoir à son remplacement.

4. Rémunération

L’Assemblée générale des associés peut éventuellement allouer une

rémunération aux membres du Conseil de surveillance.

Les membres du Conseil de surveillance ne contractent, en raison

de leur fonction, aucune obligation personnelle ou solidaire envers

les engagements de la société.

Ils ne répondent envers la Société et envers les tiers que des fautes

dans l’exécution du mandat de contrôle.

Article XXI : Commissaires aux Comptes

Le contrôle des comptes est exercé par un ou plusieurs Commissaires

aux comptes nommés par l’Assemblée générale ordinaire pour six

exercices. Leurs fonctions expirent après la réunion de l’Assemblée

générale ordinaire qui statue sur les comptes du sixième exercice.

Ils sont choisis parmi les personnes figurant sur la liste prévue à l’ar-

ticle L.225-219 du Code de commerce.

V - ASSEMBLEES GENERALES

Article XXII : Assemblées générales

L’Assemblée générale régulièrement constituée, représente l’univer-

salité des associés et ses décisions sont obligatoires pour tous, même

pour les absents, les dissidents ou les incapables.

Les associés sont réunis chaque année en Assemblée générale par la Société

de gestion, dans les six premiers mois suivant la clôture de l’exercice, cette

Assemblée a lieu au siège social ou dans tout lieu du même département,

sauf décision contraire de la précédente Assemblée générale ordinaire.

À défaut, elle peut être également convoquée :

a) par le Conseil de surveillance,

b) par le ou les Commissaires aux comptes,

c) par un mandataire désigné en Justice à la demande soit de tout

intéressé en cas d’urgence, soit d’un ou plusieurs associés réunis-

sant au moins le dixième du capital social,
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d) par les liquidateurs.

Les Assemblées sont qualifiées d’extraordinaires lorsque leur déci-

sion se rapporte à une modification des statuts, à l’approbation

d’apports en nature ou d’avantages particuliers, à la modification de

la politique d’investissement, celle de la méthode de détermination

du prix de la part ou la reprise des augmentations de capital, après

un délai d’au moins trois ans de suspension, et d’ordinaires lorsque

leur décision se rapporte à des faits de gestion ou d’administration,

ou encore à un fait quelconque d’application des Statuts.

1. Convocations

Les convocations aux Assemblées générales sont faites par la Société

de gestion par un avis de convocation inséré dans le Bulletin des

Annonces Légales Obligatoires et par une lettre ordinaire qui est

directement adressée aux associés. L’avis et la lettre de convocation

indiquent la dénomination de la société, éventuellement suivie de

son sigle, la forme de la société, le montant du capital social, l’adresse

du siège social les jour, heure et lieu de l’Assemblée ainsi que sa

nature, son ordre du jour, ainsi que le texte des projets de résolutions

présentés à l’Assemblée générale par les dirigeants de la société,

accompagnés des documents auxquels ces projets se réfèrent.

Les questions inscrites à l’ordre du jour sont libellées de telle sorte

que leur contenu et leur portée apparaissent clairement sans qu’il y

ait lieu de se reporter à d’autres documents que ceux joints à la

lettre de convocation.

Sous la condition d’adresser à la société le montant des frais de

recommandation, les associés peuvent demander à être convoqués

par lettre recommandée.

2. Délai de convocation

Le délai entre la date de l’insertion contenant l’avis de convocation,

ou la date de l’envoi de lettre si cet envoi est postérieur, et la date de

l’Assemblée est au moins de quinze jours sur première convocation

et de six jours sur convocation suivante.

3. Ordre du jour

L’ordre du jour est fixé par la Société de gestion ou à son défaut par

la personne qui a provoqué la réunion de l’Assemblée.

Avec l’ordre du jour l’associé reçoit un document regroupant :

a) le rapport de la Société de gestion,

b) le ou les rapports du Conseil de surveillance,

c) le ou les rapports des Commissaires aux comptes, 

d) le ou les formulaires de vote par correspondance ou par procuration, 

e) s’il s’agit de l’Assemblée générale ordinaire prévue à l’alinéa 1 de

l’article L.214-73 du Code Monétaire et Financier, les comptes de

l’exercice et l’annexe, le cas échéant, les rapports du Conseil de

surveillance et des Commissaires aux comptes.

Lorsque l’ordre du jour comporte la désignation des membres du

Conseil de surveillance, la convocation indique les nom, prénoms

usuels et âge des candidats, leurs références professionnelles et leurs

activités au cours des cinq dernières années ainsi que les emplois ou

fonctions occupés dans la Société par les candidats et le nombre de

parts dont ils sont titulaires.

Un ou plusieurs associés représentant au moins la fraction du capi-

tal social déterminée dans les conditions de l’article 17-II décret du

1er juillet 1971 modifié peuvent demander l’inscription à l’ordre

du jour de l’Assemblée de projets de résolutions. Cette demande est

adressée au siège social par lettre recommandée avec avis de récep-

tion vingt-cinq jours au moins avant la date de l’Assemblée réunie

sur première convocation.

La Société de gestion accuse réception des projets de résolutions par

lettre recommandée dans un délai de cinq jours à compter de cette

réception. Les projets de résolutions sont inscrits à l’ordre du jour et

soumis au vote de l’Assemblée.

4. Tenue des Assemblées - Représentation-

Votes par correspondance

Tous les associés ont le droit d’assister aux Assemblées générales en

personne ou par mandataire, celui-ci devant être obligatoirement

choisi parmi les associés. Tous les associés peuvent voter par corres-

pondance au moyen du formulaire prévu par l’article L 214-75 du

Code Monétaire et Financier. 

Chaque associé a autant de voix qu’il possède de parts. A chaque

Assemblée, est tenue une feuille de présence qui contient les men-

tions suivantes :

a) les nom, prénom usuel et domicile de chaque associé présent et

le nombre de parts dont il est titulaire,

b) les nom, prénom usuel et domicile de chaque mandataire et le

nombre de parts de ses mandants, 

c) les nom, prénom usuel et domicile de chaque associé représenté

et le nombre de parts dont il est titulaire.

Les pouvoirs donnés à chaque mandataire doivent porter les nom,

prénom usuel et domicile de chaque mandant et le nombre de parts

dont il est titulaire. Ils doivent être annexés à la feuille de présence

et être communiqués dans les mêmes conditions que cette dernière.

La feuille de présence dûment émargée par les associés présents et le

mandataire est certifiée exacte par le bureau de l’Assemblée. À la

feuille de présence est joint un état récapitulatif des votes par cor-

respondance. Les formulaires sont annexés à cet état.

L’Assemblée générale est présidée par la Société de gestion. A

défaut, l’Assemblée élit elle-même son Président. Sont scrutateurs

de l’Assemblée les deux membres de ladite Assemblée disposant

du plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction.

Le bureau de l’Assemblée formé du Président et des deux scrutateurs

en désigne le Secrétaire qui, sauf disposition contraire des statuts,

peut être choisi en dehors des associés.

5. Délibération - Quorum 

Le procès-verbal des délibérations de l’Assemblée indique la date et

le lieu de la réunion, le mode de convocation, l’ordre du jour, la

composition du bureau, le nombre de parts participant au vote et le

quorum atteint, les documents et les rapports soumis à l’Assemblée,

un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le

résultat des votes. Il est signé par les membres du Bureau. Pour déli-

bérer valablement, l’Assemblée générale ordinaire doit se composer

d’un nombre d’associés représentant au moins un quart du capital

social.
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Si cette condition n’est pas remplie, il est convoqué une deuxième

fois à six jours d’intervalle au moins, une nouvelle Assemblée qui

délibère valablement, sur le même ordre du jour, quel que soit le

nombre de parts présentes, représentées et votant par correspon-

dance.

Les délibérations de l’Assemblée générale ordinaire sont prises à la

majorité des voix des associés présents, ou représentés ou votant

par correspondance.

L’Assemblée générale extraordinaire, pour délibérer valablement,

doit être composée d’associés présents, représentés ou votant par

correspondance, formant au moins cinquante pour cent du capital

social, et ses décisions sont prises à la majorité des membres pré-

sents, représentés ou votant par correspondance.

Si cette condition n’est pas remplie, il est convoqué une deuxième

fois, à six jours d’intervalle au moins, une nouvelle Assemblée qui

délibère valablement, sur le même ordre du jour, quel que soit le

nombre de parts présentes, représentées ou votant par correspon-

dance.

Pour le calcul du quorum il n’est tenu compte que des formulaires

de vote par correspondance qui ont été reçus par la Société au plus

tard 3 jours avant la date de la réunion de l’Assemblée.

Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une

abstention sont considérés comme des votes négatifs.

6. Consultation écrite 

Hors les cas de réunion de l’Assemblée générale prévus par la loi, la

Société de gestion peut, si elle le juge à propos, consulter les asso-

ciés par correspondance et les appeler en dehors de toute réunion, à

formuler une décision collective par vote écrit.

Les associés ont un délai de vingt jours, à compter du jour d’envoi

de la consultation faite par la Société de gestion pour lui faire par-

venir par écrit leur vote.

Les décisions collectives, par consultations écrites, doivent, pour

être valables, réunir les conditions de quorum et de majorité défi-

nies ci-dessus, pour les Assemblées générales ordinaires.

Si les conditions de quorum ne sont pas obtenues à la première

consultation, la Société de gestion procède après un intervalle de

six jours, à une nouvelle consultation par correspondance, dont les

résultats seront valables quel que soit le nombre d’associés ayant

fait connaître leur décision.

7. Procès-verbaux

Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial tenu au siège

social et côté et paraphé soit par un Juge du Tribunal d’Instance,

soit par le Maire de la Commune ou un Adjoint au Maire dans la

forme ordinaire et sans frais.

Les copies ou extraits de procès-verbaux des Assemblées sont vala-

blement certifiés par la Société de gestion ou un membre du

Conseil de surveillance. Ils peuvent également être certifiés par le

Secrétaire de l’Assemblée.

VI - DISPOSITIONS COMPTABLES

Article XXIII : Exercice social

L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.

Exceptionnellement, le premier exercice social débutera lors de

l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des

Sociétés et se terminera le 31 décembre 2004.

Les dirigeants de la Société de gestion établissent, chaque année, au

31 décembre, un rapport sur l’activité de la Société, qui est soumis

aux associés lors de la réunion de l’Assemblée générale annuelle.

Article XXIV : Inventaire et comptes sociaux

Les écritures de la Société sont tenues, arrêtées et présentées aux

associés conformément aux dispositions législatives et réglemen-

taires applicables aux sociétés civiles autorisées à faire publique-

ment appel à l’épargne.

Un inventaire arrêté au 31 décembre est établi chaque année par les

dirigeants de la Société de gestion ainsi que les comptes et l’annexe

réglementaire.

Article XXV : Valeurs de la Société

Les dirigeants de la Société de gestion mentionnent dans un état

annexe au rapport de gestion la valeur comptable, la valeur de réa-

lisation et la valeur de reconstitution de la Société civile qu’ils

gèrent.

La valeur de réalisation et la valeur de reconstitution sont arrêtées

chaque année par la Société de gestion.

La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des

immeubles et de la valeur nette des autres actifs de la Société. La

valeur vénale des immeubles résulte d’une expertise réalisée par un

expert indépendant. Chaque immeuble doit faire l’objet d’une

expertise tous les cinq ans.

Cette expertise est actualisée chaque année par l’expert.

L’expert, dont la candidature, présentée par la Société de gestion,

aura au préalable été acceptée par l’Autorité des Marchés Financiers,

est nommé pour quatre ans par l’Assemblée générale.

La valeur nette des autres actifs arrêtée sous le contrôle du

Commissaire aux comptes, tient compte des plus-values et moins-

values latentes sur actifs financiers.

La valeur de reconstitution est égale à la valeur de réalisation aug-

mentée du montant des frais afférents à une reconstitution du

patrimoine.

Ces valeurs font l’objet de résolutions soumises à l’approbation de

l’Assemblée générale. En cours d’exercice, et en cas de nécessité, le

Conseil de surveillance peut autoriser la modification de ces valeurs

sur rapport motivé de la Société de gestion.

Article XXVI : Répartition des résultats

L’Assemblée détermine le montant des bénéfices distribués aux 

associés à titre de dividende compte tenu du bénéfice réalisé au

cours de l’exercice.
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L’Assemblée peut, en outre, décider la mise en distribution des

sommes à prélever sur les réserves dont elle a la disposition. En ce

cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur les-

quels les prélèvements sont effectués.

Les distributions s’effectueront au prorata des droits et de la date

d’entrée en jouissance des parts dans un délai de 45 jours de la date

de l’Assemblée, compte tenu des acomptes versés, la Société de ges-

tion pouvant décider la mise en paiement, en cours d’exercice,

d’acomptes sur distribution, sous réserve de satisfaire aux condi-

tions prévues par la loi.

Les pertes, s’il en existe, seront supportées par les Associés propor-

tionnellement au nombre de parts possédées par chacun d’eux et

compte tenu des dates d’entrée en jouissance.

La quote-part de résultat imposable revenant à chaque Associé est

déterminée au prorata de ses droits dans la Société et de la date

d’entrée en jouissance de ses parts.

Tous frais liés aux augmentations de capital, à la recherche des capi-

taux, à la recherche et à l’acquisition des immeubles pourront être

amortis sur la prime d’émission.

VII - DISSOLUTION - LIQUIDATION

Article XXVII

Un an au moins avant la date d’expiration de la Société, la Société

de gestion devra provoquer une réunion de l’Assemblée générale

extraordinaire, pour décider si la Société doit être prorogée ou

non.

A défaut, l’Assemblée pourra être convoquée par un mandataire

désigné en Justice, à la demande de tout Associé.

Si l’Assemblée générale décide de ne point proroger la Société, la

liquidation sera faite par la Société de gestion alors en fonction, à

laquelle l’Assemblée générale, si elle le juge utile, pourra adjoindre

un ou plusieurs co-liquidateurs nommés par elle.

L’Assemblée appelée à prononcer la dissolution de la Société fixe les

pouvoirs du ou des liquidateurs durant la période de la liquidation,

étant d’ores et déjà précisé que le ou les liquidateurs percevront,

pour l’exécution de leur mission, des honoraires dont le montant

sera fixé par l’Assemblée générale.

Après apurement du passif et des charges sociales, le produit net de

la liquidation sera employé à rembourser le montant des parts si ce

remboursement n’a pas encore été opéré.

Le surplus, s’il en reste, sera réparti entre tous les associés  , au pro-

rata du nombre de parts appartenant à chacun d’eux.

VIII - DISPOSITIONS FINALES

Article XXVIII : Contestations

Toutes contestations qui peuvent s’élever entre les associés au sujet

des affaires sociales pendant le cours de la Société ou pendant sa

liquidation sont jugées, conformément à la loi, et soumises à la juri-

diction des tribunaux compétents.

Article XXIX : Election de domicile

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile

au siège social.

Article XXX : Versement de la prime d’émission
par les associés-fondateurs

Chaque associé-fondateur a versé, à titre de prime d’émission, une

somme de deux cent cinquante euros (250,00 1) par part, soit au

total une somme de cent cinquante-deux mille euros (152 000,00 1).

Article XXXI : Frais

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites

seront supportés par la Société.

Article XXXII : Pouvoirs

Les associés-fondateurs donnent tous pouvoirs à la Société de ges-

tion à l’effet de modifier les présents statuts si nécessaire, en vue de

l’obtention pour la note d’information du visa de l’Autorité des

Marchés Financiers.

Toutes les formalités requises par la Loi, à la suite des présentes,

notamment en vue de l’immatriculation de la Société au Registre

du Commerce et des Sociétés, seront faites à la diligence et sous la

responsabilité de la Société de gestion avec la faculté de se substi-

tuer tout mandataire de son choix.
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